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Les réformes visant à améliorer la gouvernance économique et à réduire la vulné-
rabilité à la corruption sont essentielles pour favoriser une croissance plus élevée 
et plus inclusive. Elles deviennent en outre de plus en plus importantes à me-
sure que les pays se remettent de la pandémie de COVID-19 et cherchent à bâtir 
un avenir meilleur. L’expérience montre qu’une bonne gouvernance va de pair 
avec de meilleurs résultats économiques : accélération de la croissance, réduc-
tion des inégalités, augmentation des recettes publiques, amélioration de l’effi-
cience des dépenses, hausse des investissements privés, etc. À l’inverse, une gou-
vernance insuffisante et la corruption sapent la confiance du public envers l’État 
et les institutions et sont susceptibles d’attiser la colère du public, favorisant les 
soulèvements et l’instabilité politique. Compte tenu des risques sanitaires et des 
probables tensions sur les bilans qui caractériseront le monde post-COVID, 
les pouvoirs publics se trouveront face à des choix difficiles. Les dirigeants de-
vront gagner la confiance de la population et préserver la cohésion sociale. Les 
réformes en matière de gouvernance et de lutte contre la corruption seront donc 
des objectifs prioritaires.

Cette étude présente les principaux domaines dans lesquels les pays du Moyen-
Orient, d’Afrique du Nord, du Caucase et d’Asie centrale peuvent améliorer la 
gouvernance et lutter contre la corruption pour atteindre leurs objectifs de po-
litique économique. Elle s’appuie sur les progrès déjà réalisés dans la région. Par 
exemple, au cours de la dernière décennie, la Géorgie a mis en œuvre des ré-
formes à grande échelle en matière de gouvernance et de lutte contre la cor-
ruption et a considérablement augmenté ses recettes budgétaires. La plupart 
des pays ont procédé à des réformes pour améliorer la gestion des finances 
publiques, le respect de l’état de droit et le climat des affaires. De nombreux pays 
ont adopté des conventions internationales et se sont associés à des initiatives de 
lutte contre la corruption.
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Pour nombre d’entre eux, remédier aux lacunes qui subsistent en matière de gou-
vernance budgétaire, notamment sur le plan de la transparence et de la respon-
sabilisation, peut présenter des avantages majeurs. Cette démarche est déjà de-
mandée par les populations des pays aux prises avec la COVID-19. Dans le 
secteur financier, des lacunes sont constatées dans les pratiques de surveillance et 
dans les dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme. Certes, une réglementation efficace des entreprises sera détermi-
nante, mais le caractère excessivement complexe du cadre réglementaire dans de 
nombreux pays crée des conditions propices à la corruption et à la recherche de 
rentes. Les pays dans lesquels les lois et réglementations ont été renforcées doivent 
faire appliquer et mettre en œuvre la nouvelle législation. Les dispositifs de lutte 
contre la corruption ne sont pas encore assez développés dans de nombreux pays, 
notamment dans les domaines de la prévention et de l’application des lois.

La présente étude s’appuie sur une analyse des faiblesses de la gouvernance ac-
tuelle et des démarches fructueuses entreprises par les pays de la région. Elle pré-
sente des conseils sur ce qui peut être fait pour améliorer la gouvernance tout en 
tenant compte de la nécessité d’adapter les priorités de réforme à la situation de 
chaque pays. En général, les institutions budgétaires peuvent être renforcées en 
simplifiant leur fonctionnement, en limitant le pouvoir discrétionnaire dans la 
prise de décision, en renforçant la transparence et en améliorant les contrôles in-
ternes et les procédures d’audit. La publication de données économiques et so-
ciales et la possibilité d’accéder à ces informations favorisent la responsabilisation 
et la transparence des administrations publiques. Les banques centrales et les au-
torités de surveillance du secteur financier peuvent tirer les bénéfices d’une plus 
grande autonomie, assortie d’une transparence et d’une responsabilisation ac-
crues. De solides dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et le finan-
cement du terrorisme peuvent contribuer à détecter les produits de la corruption. 
La réglementation des entreprises peut être simplifiée et mieux appliquée. Une lé-
gislation solide et bien appliquée peut permettre de cibler directement la corrup-
tion. Le passage au numérique pourrait jouer un rôle essentiel dans nombre de ces 
domaines. Il convient de noter que si des institutions fortes sont essentielles, les 
individus le sont aussi. Les responsables politiques peuvent mener à bien des ré-
formes ambitieuses et durables, notamment en collaboration avec les entreprises, 
les syndicats et les organisations de la société civile. Il est essentiel de le faire pour 
renforcer la confiance des investisseurs et de la population, consolider la cohésion 
sociale et favoriser une croissance forte, inclusive et durable.

RÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVERÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVE

x



Favoriser une croissance plus forte et plus inclusive est un objectif à long terme 
fondamental pour les pays du Moyen-Orient et d’Asie centrale (Purfield et al. 
2018 ; Vera Martin et al. 2019). De nombreux pays de la région ont mis en 
œuvre des réformes visant à améliorer la gestion macroéconomique de leur éco-
nomie. Ils ont fait avancer des réformes structurelles dans divers domaines, no-
tamment la réglementation des entreprises et du travail et les subventions géné-
ralisées, afin de stimuler le dynamisme du secteur privé et la création d’emplois 
pour les millions de jeunes qui constituent le marché du travail d’une grande 
partie des pays de la région. Dans ce contexte, le renforcement de la gouver-
nance économique présente de multiples avantages pour le développement éco-
nomique de tout pays (Hammadi et al. 2019 ; FMI 2016a, 2018a, 2019i ; 
Blackburn, Bose et Haque 2006 ; Blackburn, Neanidis et Haque 2008 ; Dreher 
et Herzfeld 2005 ; Mauro 1995).

Les études économiques de ces trois dernières décennies mettent en évidence 
les différentes façons dont l’amélioration de la gouvernance et la réduction 
des risques de corruption ont des effets bénéfiques sur la croissance écono-
mique. Premièrement, ces démarches améliorent la stabilité macroéconomique 
en augmentant l’efficacité des pouvoirs publics dans l’utilisation des ressources 
publiques et l’offre de services (FMI 2019b ; Banque mondiale 2016 ; Tanzi 
et Davoodi 2002 ; Abed et Gupta 2002). Deuxièmement, elles renforcent la 
confiance des investisseurs et la compétitivité des pays sur le marché mondial 
(Busse et Hefeker 2007). Troisièmement, elles peuvent rendre la croissance plus 
inclusive en en répartissant les fruits entre tous les membres ou groupes de la so-
ciété (Campos, Estrin et Proto 2010 ; Chêne, Clench et Fagan 2010 ; Gupta, 
Davoodi et Alonso-Terme 2002). Quatrièmement, elles peuvent améliorer ou 
rétablir la confiance dans les pouvoirs publics et renforcer la cohésion sociale, 
ce qui permet de consolider la stabilité politique (Chen 2000 ; Chayes 2015). 
Cinquièmement, elles peuvent favoriser une croissance économique plus res-
pectueuse de l’environnement (Welsch 2004). À l’inverse, une gouvernance 
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défaillante et la vulnérabilité à la corruption qui la caractérise occasionnent des 
coûts économiques et sociaux élevés, surtout lorsqu’elles sont généralisées.

Il est primordial d’assurer une bonne gouvernance pour gérer de manière effi-
cace la crise liée à la maladie à coronavirus (COVID-19). Une gouvernance bud-
gétaire solide garantit une utilisation efficace des ressources destinées à répondre 
aux besoins accrus du secteur de la santé et à faire face aux répercussions écono-
miques de la pandémie. La bonne gouvernance, qui permet d’élaborer des mesures 
plus efficaces, contribue également à la mise en place d’une riposte plus rapide à la 
crise. Elle favorise en outre la confiance du public dans les pouvoirs publics, ce qui 
est particulièrement important en ces temps où les dirigeants sont contraints de 
prendre des mesures difficiles pour endiguer la pandémie (encadré 1).

De nombreux pays de la région Moyen-Orient et Asie centrale (MOAC) ont 
progressé dans l’amélioration de la gouvernance économique, mais selon les 
enquêtes menées, il reste encore beaucoup à faire pour susciter davantage de 
confiance de la part de leur population. Les citoyens et les entreprises consi-
dèrent la mauvaise gouvernance et la corruption comme de graves problèmes 
dans la région. Les pays obtiennent de faibles scores en ce qui concerne la qua-
lité perçue des services publics, de la fonction publique et de la formulation et de 
l’application des politiques, ainsi que pour ce qui est du degré d’indépendance 
des autorités vis-à-vis des pressions politiques et de la crédibilité de leur détermi-
nation à mettre en œuvre leur programme (ces aspects sont pris en considération 
dans l’indicateur d’efficacité des pouvoirs publics du graphique 1). L’indice de 

Source : indicateurs de gouvernance mondiaux.
Note : PA = pays avancés ; PE = pays émergents ; PFRC = pays à faible revenu 
ou en proie à un conflit ; RDM = reste du monde.
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Graphique 1. Efficacité des pouvoirs publics
(Échelle : –2,5 (faible) à 2,5 (forte), 2018)
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RÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVERÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVE

2



lutte contre la corruption1 et l’indice de perception de la corruption2 montrent 
que les pays de la région MOAC obtiennent généralement des résultats infé-
rieurs à ceux de leurs pays pairs (graphiques 2 et 3), ce qui laisse supposer que la 
corruption est perçue comme un problème grave3.

La présente étude vise à éclairer et à guider les dirigeants de la région en dia-
gnostiquant les facteurs de vulnérabilité à la corruption et les lacunes de gou-
vernance les plus notables dans la région MOAC, et en proposant des mesures 
que les pouvoirs publics peuvent prendre pour améliorer la situation. Établie 
à l’aide d’une méthode fondée sur des travaux récents du FMI (FMI 2016a, 
2017d, 2018a ; annexe 1 pour les notes sur la méthode utilisée ; et annexe 2 

1La présente étude utilise l’indice de lutte contre la corruption (indicateurs de gouvernance mondiaux), car ce-
lui-ci tient compte d’un grand nombre de pays et regroupe des informations provenant de plus de 30 sources dif-
férentes, ce qui permet de limiter les biais liés à toute mesure spécifique. Les indicateurs de gouvernance mondiaux 
sont des indicateurs composites reposant sur plus de 30 sources de données de référence (https://info.worldbank.
org/governance/wgi/#home).

2L’indice de perception de la corruption est établi par Transparency International, qui sollicite les avis éclairés 
d’analystes, de chefs d’entreprise et d’experts dans les pays du monde entier. Cet indicateur est élaboré à partir de 
données fondées sur des perceptions. Les intervalles de confiance pour les moyennes de groupe sont négligeables 
(https://www.transparency.org/research/cpi/overview).

3Comme indiqué dans FMI (2018), la perception de la corruption pourrait augmenter au cours des premières 
phases d’une campagne de lutte contre la corruption ; cependant, la perception omniprésente de la corruption peut, 
en soi, avoir une incidence importante sur les résultats économiques.

Comparateur RDM

Source : indicateurs de gouvernance mondiaux.
Note : PA = pays avancés ; PE = pays émergents ; PFRC = pays à faible revenu
ou en proie à un conflit ; RDM = reste du monde.
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Graphique 2. Lutte contre la corruption
(Échelle : –2,5 (faible) à 2,5 (forte), 2018)
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Source : indice de perception de la corruption de Transparency International.
Note : PA = pays avancés ; PE = pays émergents ; PFRC = pays à faible revenu 
ou en proie à un conflit ; RDM = reste du monde.
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Graphique 3. Perception de la corruption
(Échelle : 0 (forte corruption) à 100 (forte probité), 2019)
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pour les groupes de pays), l’étude traite de la gouvernance du secteur public et 
ne prend pas en considération les difficultés liées à la gouvernance d’entreprise. 
Elle met en évidence des possibilités d’améliorer la gouvernance dans les princi-
pales fonctions de l’État liées à la politique économique. Il s’agit notamment de : 
1) renforcer les institutions budgétaires chargées de la fiscalité et des dépenses 
publiques en simplifiant leur fonctionnement, en encourageant l’intégrité des 
fonctionnaires, en limitant le pouvoir discrétionnaire dans la prise de décision et 
en améliorant les contrôles et les procédures d’audit internes ; 2) rendre les ad-
ministrations publiques plus efficaces, responsables et transparentes, publier des 
données économiques et sociales, et donner accès à l’information ; 3) garantir 
l’autonomie et la responsabilisation des banques centrales et des autorités de sur-
veillance du secteur financier ; 4) continuer d’améliorer les dispositifs de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ainsi que leur 
mise en œuvre pour mieux détecter les produits de la corruption ; 5) simpli-
fier les réglementations des entreprises et renforcer leur application ; 6) mettre 
en place une législation anticorruption solide et veiller à ce qu’elle soit appliquée 
de manière impartiale. Enfin, si des institutions fortes sont essentielles, les indi-
vidus le sont aussi. Les dirigeants peuvent mener à bien des réformes ambitieuses 
et durables, notamment en collaboration avec les employeurs, les syndicats et les 
organisations de la société civile.

Le reste de cette étude s’articule de la façon suivante. Le chapitre 2 présente un 
diagnostic des problèmes de gouvernance observés dans les pays de la région 
MOAC, en comparant les résultats obtenus avec ceux de groupes de pays pairs 
à l’échelle internationale. Le chapitre 3 contient des recommandations visant à 
améliorer la gouvernance, à partir d’exemples de pays, et traite de la contribution 
du FMI et d’autres institutions financières internationales à l’aide apportée aux 
pays dans ce domaine.
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Les gouvernements du monde entier ont dû réagir de manière énergique et rapide à la pan-
démie de COVID-19 et, dans le même temps, éviter de dilapider les ressources disponibles 
limitées. Si les principaux pays industrialisés ont pu prendre des mesures de grande enver-
gure, de nombreux pays émergents et pays en développement ont souffert d’un manque de 
ressources, ce qui a limité la marge de manœuvre de leur gouvernement et de leur banque 
centrale pour soutenir l’économie. Dans ce contexte, la bonne gouvernance des ressources 
publiques consacrées aux soins de santé, à l’endiguement de la pandémie et à l’atténuation 
des répercussions économiques de la COVID-19 a été particulièrement importante.

Dans la phase de crise immédiate, les principales garanties de gouvernance auxquelles les gou-
vernements se sont engagés, au moyen de lettres d’intention par exemple, sont les suivantes :

 • Conception : trouver un équilibre entre une riposte rapide et la nécessité de transparence 
dans le choix et l’explication des mesures prises.

 • Application : surveiller, exécuter et contrôler les dépenses pour s’assurer que l’argent est 
dépensé de manière transparente et efficace aux fins prévues tout en conservant la sou-
plesse nécessaire pour changer d’orientation au fur et à mesure de l’évolution de la crise.

 • Surveillance : mettre en place des procédures transparentes de communication de don-
nées et de reddition de comptes pour les administrations publiques, et donner aux institu-
tions de contrôle telles que les parlements et les organismes d’audit les moyens de superviser 
le processus. L’accès aux informations par les organisations de la société civile et le grand 
public est une autre mesure importante qui contribue à instaurer un climat de confiance.

L’action de la Jordanie face à la crise, appuyée au titre de l’instrument de financement rapide 
du FMI, est un bon exemple de mesures pouvant être prises rapidement et avec efficacité. Les 
autorités jordaniennes ont débloqué des fonds supplémentaires pour endiguer la propagation 
de la COVID-19 et soigner les personnes infectées, ont créé des postes budgétaires spécifiques 
pour assurer un suivi des dépenses liées à la crise et en rendre compte, et ont lié le fonds d’ur-
gence au compte unique du Trésor. Elles se sont également engagées à publier sur le site Web 
du gouvernement les plans et avis de passation de marchés liés aux interventions d’urgence, 
ainsi que les contrats attribués, y compris la propriété effective des entités retenues. Le Bureau 
d’audit jordanien procédera par ailleurs à des audits ex post de toutes les entrées et sorties de 
fonds liées à l’atténuation de la crise et en publiera les résultats. De nombreux autres pays de 
la région ont pris les mêmes engagements (voir fiche technique).

Alors que la crise de la COVID-19 entre dans une nouvelle phase et que des plans de re-
dressement sont élaborés, de nouvelles difficultés et possibilités vont apparaître en matière 
de gouvernance. Les gouvernements devront prendre des décisions en ce qui concerne la 
manière d’acquérir des vaccins et de gérer les campagnes de vaccination, lorsqu’un vaccin 
deviendra disponible. Ils devront également déterminer quels groupes cibles continueront 
de bénéficier d’une aide financière publique, ainsi que les limites et les conditions de cette 

Encadré 1.  Défis de gouvernance dus à la pandémie de COVID-19
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aide, fournie soit directement, soit par l’intermédiaire du système bancaire. Pour ces déci-
sions, les mêmes principes devront être appliqués : planification et communication claire 
des objectifs, application juste et impartiale, et contrôle des programmes nouveaux ou en 
cours. De nouvelles possibilités se présenteront également. L’utilisation accrue des transac-
tions en ligne pourrait notamment permettre de développer l’administration en ligne et de 
réduire les risques de corruption.

Le FMI a donné des orientations sous plusieurs formes sur les aspects de transpa-
rence budgétaire liés aux dépenses de crise� À plusieurs reprises, Kristalina Georgieva, 
Directrice générale du FMI, a publiquement invité les autorités à procéder à toutes les dé-
penses nécessaires, mais à en conserver une trace. Une fiche technique décrit comment le 
FMI encourage la transparence et la responsabilisation dans l’utilisation de l’aide financière 
accordée pour faire face à la COVID-19. Le département des finances publiques a publié 
un blog et deux notes d’orientation connexes sur lesquels les dirigeants peuvent s’appuyer : 
« Garder une trace : transparence, responsabilité et légitimité dans le cadre des mesures 
d’urgence » et « Contrôle de l’exécution du budget destiné à atténuer le risque de corrup-
tion dans les dépenses liées à la pandémie ». D’autres documents seront publiés au fur et à 
mesure de l’évolution de la crise. 

Encadré 1 (fin)
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Transparence et responsabilisation dans les institutions budgétaires

La mise en œuvre d’une stratégie en faveur d’une croissance plus forte et plus in-
clusive repose sur des institutions budgétaires solides et en mesure d’allouer les 
ressources publiques de manière efficiente. De nombreuses études ont été réa-
lisées sur les mécanismes par lesquels une gouvernance insuffisante a des effets 
néfastes sur les institutions budgétaires. La mauvaise gouvernance et la corrup-
tion affaiblissent la capacité des États à prélever des impôts, ce qui entraîne une 
baisse des recettes perçues1. Par exemple, la corruption, surtout lorsqu’elle est gé-
néralisée, nuit au respect des obligations fiscales, ce qui accroît la fraude fiscale. 
Elle réduit également l’efficience des dépenses publiques par le biais de l’infla-
tion des coûts et de la malfaçon auxquelles les payeurs de pots-de-vin doivent re-
courir pour compenser le coût des paiements illicites. Des données empiriques 
confirment que les pays qui ont un niveau de corruption perçu plus élevé sont 
moins à même de recouvrer des impôts et utilisent les ressources publiques de 
manière moins efficiente (FMI 2019b ; graphiques 4 à 7).

Les domaines prioritaires de la gouvernance budgétaire varient selon les groupes 
de pays : 1) les pays à faible revenu ou en proie à un conflit de la région Moyen-
Orient et Afrique du Nord (MOAN) sont à la traîne par rapport à leurs pays 
pairs sur le plan de la transparence budgétaire, des marchés publics et des ré-
sultats des dépenses, en particulier dans les domaines de la santé et de l’éduca-
tion. Ils obtiennent de meilleurs résultats que leurs pays pairs pour ce qui est de 
l’efficience de la collecte des recettes et des contrôles de la gestion des finances 
publiques ; 2) les pays émergents de la région MOAN sont en retard sur leurs 
pays pairs sur le plan de la transparence budgétaire et des recettes, mais leurs ré-
sultats en ce qui concerne les systèmes de gestion des finances publiques et les 

1L’analyse menée dans le document FMI (2019b) porte sur les corrélations entre la faiblesse des institutions bud-
gétaires et la corruption, voir page 43.
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dépenses sont généralement plus solides ; 3) les pays de la région Caucase et Asie 
centrale (CAC) obtiennent d’aussi bons résultats que leurs pays pairs, sauf dans 
le domaine des marchés publics ; 4) les pays avancés de la région MOAN ont 
généralement des résultats inférieurs à ceux de leurs pays pairs dans tous les do-
maines de la gouvernance budgétaire2. Les différences en ce qui concerne les sys-
tèmes de gestion des finances publiques et l’efficience des dépenses sont margi-
nales, mais elles sont plus marquées dans le domaine des marchés publics.

Dans l’ensemble, la transparence budgétaire3 est le domaine de gouvernance bud-
gétaire dans lequel la région peut le plus progresser. La transparence permet de 
contrôler la manière dont les ressources sont prélevées et dépensées, et par consé-
quent d’assurer une utilisation plus efficiente de ces fonds et de réduire les pos-
sibilités de détournement. La publication des comptes publics devrait permettre 

2L’analyse des administrations fiscales et des recettes effectives ne tient pas compte des pays avancés de la région 
MOAN en raison d’un manque de données disponibles à ce sujet.

3La notion de transparence budgétaire renvoie à la publication de renseignements sur la manière dont les pouvoirs 
publics perçoivent, dépensent et gèrent les ressources publiques. Il s’agit plus précisément de la publication d’infor-
mations de qualité sur la manière dont les pouvoirs publics lèvent des impôts, empruntent, dépensent, investissent 
et gèrent les actifs et passifs publics.

Moyen-Orient et Asie centrale
Tendance

Sources : FMI (2019b) ; FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale ; indicateurs de gouvernance mondiaux. 
Note : Les données sur les recettes correspondent à la moyenne de 2015–17 
(hors pays exportateurs de pétrole) et les données sur la lutte contre la corruption 
portent sur 2017. Voir l’annexe en ligne 2.1. Les recettes et l’indice de lutte contre 
la corruption sont ajustés en fonction du PIB par habitant.
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Sources : FMI (2019b) ; FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale ; indicateurs de gouvernance mondiaux. 
Note : L’efficience des recettes est mesurée à partir d’une moyenne sur la période 
2013–16 et la lutte contre la corruption à partir de données de 2017. L’efficience 
des recettes est calculée sur la base de l’efficience de l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques et l’efficience-c de la taxe sur la valeur ajoutée. Elle permet 
de comparer ce que les pays perçoivent par rapport à ce qu’ils devraient percevoir 
sur la base des taux d’imposition moyens en vigueur. Voir l’annexe en ligne 2.1. 
L’efficience des recettes et l’indice de lutte contre la corruption sont ajustés en 
fonction du PIB par habitant. 
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d’accroître la confiance dans l’État, renforçant ainsi l’adhésion de la population aux 
mesures prises et facilitant la mise en œuvre des réformes. Plusieurs pays de la région 
ont pris conscience de l’importance de la transparence budgétaire et ont pris des 
mesures pour améliorer leur législation et leurs procédures en ce sens. Des lacunes 
en matière de transparence budgétaire sont observées dans plusieurs domaines4 :

 • L’accès du public aux données budgétaires n’est pas le même partout. Dans les 
pays de la région MOAN étudiés, l’accès aux documents budgétaires5 est gé-
néralement plus restreint. Certains pays, tels que l’Arabie saoudite, l’Iraq et 

4Des informations comparables au niveau international sur ce sujet sont disponibles grâce à des enquêtes telles 
que celle du baromètre Open Data (https:// opendatabarometer .org/?_year = 2017 & indicator = ODB), les Open 
Budget Surveys (http://survey .internationalbudget .org/ #home.), ainsi que les évaluations des dépenses publiques 
et de la responsabilisation financière (https://www.pefa.org/about). Ces enquêtes et évaluations permettent d’établir 
des listes récapitulatives qui informent les pays des meilleures pratiques en ce qui concerne l’accès et la participation 
du public aux processus budgétaires.

5L’enquête Open Budget comporte 109 questions sur le niveau et la qualité de l’accès du public aux documents 
budgétaires. Les pays de la région MOAN qui sont inclus obtiennent une note moyenne de 22, contre 51 dans les 
pays de la région CAC inclus (50 en Amérique latine et dans les Caraïbes, 56 dans les pays d’Europe orientale et 
72 en Europe occidentale). Toutefois, des variations sensibles des notes sont observées : de 0 à 61 dans la région 
MOAN et de 17 à 63 dans la région CAC.

Moyen-Orient et Asie centrale
Tendance

Sources : FMI (2019b, graphique 2.8, page 47) ; Patrinos et Angrist (2018) ; 
indicateurs de gouvernance mondiaux ; estimations des services du FMI.
Note : L’efficience de l’investissement public est estimée à l’aide d’une analyse de la 
frontière d’efficience et mesure l’inefficience comme l’écart par rapport à la frontière, 
c’est-à-dire le niveau maximum de production pour des niveaux d’intrants donnés. 
La production est mesurée par un indicateur physique du volume de l’infrastructure 
économique et de l’infrastructure sociale. Les intrants comprennent le stock de 
capital et le revenu. Voir FMI (2019b), annexe en ligne 2.1, données de 2015.
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Sources : FMI (2019b, graphique 2.8, page 47) ; Patrinos et Angrist (2018) ; 
indicateurs de gouvernance mondiaux ; estimations des services du FMI.
Note : Les résultats aux tests pour les enfants en âge de scolarité sont harmonisés 
entre les sources (et ajustés selon le PIB/habitant). Voir le document FMI (2019b), 
les données de 2015 présentées à l’annexe en ligne 2.1.
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le Kirghizistan, ont fait de nets progrès depuis la dernière enquête réalisée en 
2017. Dans l’ensemble, des progrès supplémentaires peuvent être réalisés dans 
ce domaine, notamment en prenant exemple sur la Géorgie, la Jordanie et le 
Kirghizistan, où l’accès aux données budgétaires est relativement satisfaisant.

 • La participation de la population au processus budgétaire est faible. La participation 
de la population au processus budgétaire6 reste rare dans le monde entier, mais 
les pays de la région MOAN inclus dans l’étude obtiennent à cet égard des ré-
sultats inférieurs aux moyennes des autres régions. La situation varie d’un pays à 
l’autre de la région MOAN : l’Égypte, la Jordanie et la Tunisie sont les seuls pays 
qui permettent à leur population de participer au processus budgétaire dans une 
certaine mesure, tandis que tous les pays étudiés dans la région CAC prévoient 
des moyens de participation du public. Le corps législatif tunisien, par exemple, 
informe le public de la manière dont les contributions des citoyens ont été prises 
en considération au cours des délibérations du Parlement sur le budget annuel. 
En Égypte, le pouvoir exécutif prend des mesures concrètes pour associer à l’éla-
boration du budget annuel des personnes ou des organisations de la société civile 
qui représentent des groupes de population vulnérables et sous-représentés.

 • Les pratiques de passation de marchés pourraient également être améliorées. Dans 
la région MOAN, le manque d’efficience des pratiques de passation de mar-
chés est à l’origine de coûts éventuels, notamment parce qu’aucune législation 
en la matière n’est appliquée de manière uniforme et que les appels d’offres dé-
passant un certain seuil (OCDE 2013) ne sont pas diffusés de manière trans-
parente. Cette situation persiste (OCDE 2018), même si des progrès ont été 
réalisés dans plusieurs pays.

 • Contrôle. La transparence et la reddition de comptes dans le cadre des procé-
dures de contrôle peuvent être améliorées. Il ressort notamment de l’enquête 
Open Budget que, dans la plupart des pays étudiés, le chef de l’institution su-
périeure de contrôle peut être démis de ses fonctions par l’exécutif sans l’assen-
timent du pouvoir judiciaire ou législatif. Dans plus de la moitié des pays de 
la région étudiés, l’institution en question n’a réalisé aucun des trois types de 
contrôle (de conformité, de la situation financière ou des résultats) ou n’en a 
pas rendu compte au public.

Gouvernance et responsabilisation des entreprises publiques

Compte tenu de leur importance économique, améliorer la gouvernance des en-
treprises publiques présenterait des avantages considérables pour les pays de la 
région. Les entreprises publiques emploient généralement une grande partie de 

6La participation de la population au processus budgétaire est mesurée au moyen de 18 questions, qui permettent 
d’établir une note sur 100. Les pays de la région MOAN inclus obtiennent une faible note de 4,5 et les pays du 
CAC celle de 19. Les notes sont relativement faibles dans les autres régions aussi : 11 en Europe orientale, 16 en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, et 22 en Europe occidentale. Cet indicateur suppose que la société soit dési-
reuse de participer au processus budgétaire et prête à le faire, ce qui constitue une hypothèse idéalisée.
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la main-d’œuvre et, dans certains pays, dominent l’activité économique. Trois 
des entreprises publiques de la région figurent parmi les 500 plus grandes entre-
prises du monde7. Les entreprises publiques fournissent des services importants, 
notamment sur le plan des infrastructures, de la logistique, des finances, de 
I’industrie manufacturière et de I’immobilier8. Les entreprises publiques spéciali-
sées dans les ressources naturelles peuvent générer des recettes fiscales élevées. En 
outre, leurs ressources considérables peuvent profiter à l’économie au sens large, 
grâce à leurs investissements, par exemple, et leur capacité à attirer des investisse-
ments étrangers peut stimuler le développement économique.

Si les problèmes de gouvernance des entreprises publiques ne concernent pas 
uniquement la région MOAC, diverses enquêtes ont mis en évidence les diffi-
cultés auxquelles la région se heurte dans ce domaine. Par exemple, près de la 
moitié des personnes interrogées dans le cadre d’une enquête de l’OCDE9 réa-
lisée en 2018 auprès d’entreprises publiques de 37 pays du monde entier ont si-
gnalé un acte de corruption ou une autre pratique irrégulière dans leur entre-
prise. Dans une autre étude sur les entreprises publiques de la région MOAN 
menée par l’OCDE10 en 2019, plusieurs facteurs de vulnérabilité en matière de 
gouvernance sont recensés dans le cadre des activités de ces entreprises. Plus pré-
cisément, le fait qu’elles aient des objectifs opérationnels qui relèvent à la fois 
du domaine commercial et des politiques publiques rend l’évaluation de leurs 
résultats plus compliquée. En outre, leur structure de gouvernance rend pos-
sible les conflits d’intérêts. Par exemple, les entreprises publiques sont contrô-
lées par des institutions de contrôle publiques dont la plupart relèvent de minis-
tères qui réglementent les marchés sur lesquels ces entreprises opèrent. Celles qui 
sont cotées sur les marchés boursiers locaux divulguent des informations pour se 
conformer aux exigences de la bourse en la matière, mais la plupart se contentent 
du strict minimum.

Pour les entreprises publiques spécialisées dans les ressources naturelles, la trans-
parence peut être améliorée dans l’optique d’assurer la vérification de leurs ac-
tivités, mais aussi d’accroître les recettes fiscales et la capacité de la popula-
tion à comprendre la manière dont les ressources publiques sont utilisées. 
En particulier, la plupart des entreprises de la région MOAC sondées par le 
Natural Resource Governance Institute gagneraient à communiquer davan-
tage de données sur les ventes de matières premières (la plupart des 23 entre-
prises sondées publient des informations très partielles et 8 ne fournissent aucun 

7Groupe des Émirats arabes unis, SABIC et Saudi Aramco (Arabie saoudite) ; voir OCDE (2019), page 144.
8Par exemple, Saudi Aramco, pour le compte de l’État, a développé les collectivités voisines, géré des écoles et des 

hôpitaux, et construit une université, se substituant ainsi aux ressources et aux actions des pouvoirs publics.
9OCDE (2018b). Des entreprises publiques du Kazakhstan et du Pakistan ont répondu à l’enquête analysée dans 

le cadre de l’étude.
10OCDE (2019b).
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renseignement11). Il est également possible de généraliser la communication de 
données sur la production de pétrole et de gaz ; actuellement, une minorité d’en-
treprises (environ un quart des entreprises qui ont publié leur rapport annuel en 
2018) rendent compte de leur production12.

Dans le même ordre d’idées, la gouvernance des fonds souverains peut aussi être 
améliorée. Dans plusieurs pays de la région, la gestion de ces fonds pourrait être 
plus transparente (voir par exemple l’indice de transparence Linaburg–Maduell13). 
Dans certains pays, il s’agit d’élaborer de meilleures réglementations et dans 
d’autres, de faire respecter les réglementations en vigueur. Par exemple, le Natural 
Resource Governance Institute démontre que les règles et pratiques en vigueur re-
quièrent généralement plus de transparence pour les dépôts, les retraits, les investis-
sements et les données financières que ce qui est la pratique des fonds souverains.

Partage des informations et participation de la société civile

Il est essentiel de publier des données économiques et sociales pour aider les ci-
toyens à responsabiliser leurs autorités et, ainsi, contrôler et évaluer la qualité des 
services publics et l’efficacité des pouvoirs publics. Cela peut ensuite limiter les 
possibilités de corruption, améliorer la confiance entre les pouvoirs publics et les 
citoyens et rendre la société plus inclusive, notamment en donnant la parole aux 
groupes vulnérables (FMI 2014 ; Purfield et al. 2018). Ce retour d’information 
permet aux autorités de concevoir des politiques économiques et sociales qui ré-
pondent mieux aux besoins de la population.

Selon des indicateurs sur l’accès du public à l’information, la responsabilisation 
des administrations publiques et la coopération avec la population, les pays de la 
région pourraient améliorer la publication des données économiques et sociales 
(indicateur de transparence du rapport sur la compétitivité dans le monde14 ; 

11Ces données sont tirées de l’indice de gouvernance des ressources naturelles, qui évalue la gouvernance de 74 en-
treprises publiques, dont 23 spécialisées dans les ressources naturelles dans la région MOAC (https://resourcegover-
nanceindex.org/data/both/issue?region=global).

12La base de données sur les sociétés pétrolières nationales comprend des données consolidées, harmonisées et 
accessibles au public sur les entreprises publiques du secteur pétrolier et gazier du monde entier. Elle porte sur 
71 entreprises publiques de 61 pays, dont 17 pays de la zone MOAC. Gérée par le Natural Resource Governance 
Institute, elle peut être consultée à l’adresse suivante : https://www.nationaloilcompanydata.org/.

13L’indice porte sur 10 aspects de la transparence. Peu de fonds évalués dans la région remplissent les critères 
d’au moins huit ce ces aspects, à savoir le niveau jugé approprié (Azerbaïdjan, Bahreïn, Émirats arabes unis et 
Kazakhstan). L’indice de transparence Linaburg–Maduell est une méthode d’évaluation de la transparence des fonds 
souverains mise au point par Carl Linaburg et Michael Maduell au Sovereign Wealth Fund Institute. Cet indice a 
été élaboré en 2008 et sert depuis de référence mondiale aux fonds souverains dans leurs déclarations et rapports an-
nuels officiels (https://www.swfinstitute.org/research/linaburg-maduell-transparency-index).

14Le rapport sur la compétitivité dans le monde (Forum économique mondial) permet d’établir un indice 
composé de plus de 110 variables, dont deux tiers proviennent de l’enquête « Executive Opinion Survey » et un 
tiers de sources publiques telles que celles de l’ONU. Les variables sont classées selon 12 piliers, dont chacun repré-
sente un domaine considéré comme un facteur déterminant de la compétitivité (https://www.weforum.org/reports/
how-to-end-a-decade-of-lost-productivity-growth).
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graphique 8 ; Banque mondiale 2020). Tous les sous-groupes, en particulier les 
pays à revenu élevé de la région MOAN, ont en moyenne des notes inférieures 
à celles de groupes de pays à revenus comparables. De plus, les pays de la région 
pourraient mieux tirer parti des nouvelles technologies pour améliorer leur offre 
de services en ligne, leurs capacités humaines et la connectivité de leurs télécom-
munications (indice de l’ONU sur l’administration en ligne). Tous les groupes 
de revenu sont en retard sur des groupes de pays pairs, à l’exception de la région 
CAC, qui se situe au même niveau que les autres pays émergents.

En outre, des enquêtes menées par la Banque mondiale auprès des princi-
paux ministères (2019) montrent que les pays de la région pourraient élargir 
les consultations sur les réglementations prévues ou proposées et mieux tenir 
compte des observations recueillies et des évaluations d’impact lors de l’élabo-
ration de ces textes. Les pays à faible revenu ou en proie à un conflit et les pays 
avancés de la région MOAN pourraient également rendre leur législation plus fa-
cile à consulter (graphique 9)15.

15Le projet d’indicateurs de gouvernance réglementaire dans le monde (Banque mondiale) vise à étudier la ma-
nière dont les dirigeants interagissent avec les parties prenantes lorsqu’ils élaborent des réglementations ayant une in-
cidence sur les milieux d’affaires. Il renseigne sur les structures juridiques qui permettent aux parties intéressées de 
prendre part à l’élaboration des règles et recense les pratiques non requises par la loi. Les données sont recueillies au 
moyen d’un questionnaire sur l’interaction des parties prenantes avec les autorités réglementaires, qui est envoyé à 

Comparateur RDMPFRC MOAN PE MOAN PA MOAN CAC

Source : Forum économique mondial.
Note : PA = pays avancés ; PE = pays émergents ; PFRC = pays à faible revenu
ou en proie à un conflit ; RDM = reste du monde.
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Dispositifs de réglementation et de surveillance du secteur financier  
et gouvernance de la banque centrale

Surveillance du secteur financier

Les lacunes sur le plan de la réglementation et de la surveillance du secteur finan-
cier peuvent favoriser la corruption, ce qui peut entraîner des coûts économiques 
injustifiés, notamment du fait d’une affectation inefficace des ressources. Parmi les 
exemples de ces failles figurent le laxisme de la surveillance, la tolérance de prêts 
de faveur faisant intervenir des agents publics et l’inadéquation des infrastructures 
de surveillance dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme, ce qui rend possible le contournement de la régle-
mentation en la matière. Les pays de la région qui ont été évalués respectent en-
viron 30 % en moyenne des principes fondamentaux de Bâle. En ce qui concerne 
leur conformité aux critères internationaux, ils respectent en moyenne moins de 
principes fondamentaux que les pays évalués dans d’autres régions, à l’exception 
de ceux évalués en Afrique subsaharienne (graphique 10)16. Les pays évalués ob-
tiennent des résultats particulièrement bons pour ce qui est de la définition des ac-
tivités autorisées : les activités autorisées des établissements agréés et soumis à une 
surveillance en tant que banques sont généralement clairement définies et l’utilisa-
tion du terme « banque » dans les noms de ces établissements est contrôlée.

Parmi tous les aspects d’un contrôle bancaire efficace, les domaines dans lesquels 
les pays évalués peuvent faire des progrès sont notamment la gouvernance de 
surveillance et la coordination transfrontalière. Les pays de la région MOAC éva-
lués affichent également des résultats en deçà des normes internationales pour ce 
qui est de l’indépendance et des ressources dont disposent les autorités de sur-
veillance (graphique 10). En règle générale, ces pays surveillent sans disconti-
nuer le secteur bancaire, mais dans certains cas, et contrairement aux bonnes 
pratiques, leur méthode de surveillance ne permet pas encore d’avoir une vi-
sion pleinement intégrée des profils de risque des différentes banques. En outre, 
les analyses de la capacité de résolution des défaillances bancaires, en particu-
lier pour les banques systémiques, et les structures globales de traitement des 
banques en difficulté font défaut.

plus de 1 500 spécialistes de la réglementation dans 186 pays du monde entier. Le terme « réglementation » est dé-
fini comme « tout projet de règle d’application générale proposé par une autorité exécutive, un ministère ou un or-
ganisme de réglementation d’une administration publique, qui, si adopté, vise à lier les personnes ou les sociétés qui 
en relèvent (par exemple, législation secondaire, formalités administratives, décrets, circulaires et directives) et qui 
a une incidence sur les activités commerciales dans votre territoire de compétence. Le terme englobe également les 
règles proposées par les pouvoirs publics qui nécessitent l’approbation finale du Parlement, d’un autre organe légis-
latif ou du chef de l’État ». Cette large définition vise à englober les pratiques réglementaires en vigueur dans des 
pays et systèmes politiques aux origines juridiques diverses (https://rulemaking.worldbank.org/).

16Selon la conformité aux principes fondamentaux de Bâle pour un contrôle bancaire efficace, tels qu’ils sont éva-
lués dans les programmes d’évaluation du secteur financier.
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Gouvernance de la banque centrale

L’autonomie et la gouvernance des banques centrales sont des éléments impor-
tants dans la poursuite de l’objectif de stabilité macroéconomique et peuvent 
contribuer aux efforts de lutte contre la corruption17. La transparence et la red-
dition de comptes font contrepoids à l’autonomie (indépendance) dont les 
banques centrales ont besoin pour remplir efficacement leur mandat. L’absence 
de contrôles internes solides et le manque de transparence peuvent engendrer des 
risques de corruption sous diverses formes, notamment le détournement d’ac-
tifs et de fonds, le transfert illicite de fonds par des fonctionnaires ou l’utilisation 
d’une fonction publique à des fins privées, en particulier lorsque la banque cen-
trale est également l’organe de surveillance financière. La participation à des acti-
vités quasi budgétaires peut être source d’un manque d’efficience, de problèmes 
de responsabilisation et de vulnérabilité à la corruption.

17Dans la présente étude, la vulnérabilité liée à la gouvernance et au fonctionnement des banques centrales est éva-
luée en prenant notamment en considération : 1) le mandat, la structure décisionnelle et l’autonomie de la banque cen-
trale ; 2) son dispositif de reddition de comptes et de transparence ; et 3) sa structure de contrôle interne (voir Cardoso 
et al. 2021). Pour une définition plus générale de la gouvernance des banques centrales, voir FMI 2019f.

Principe Afrique Asie et
Pacifique Europe Moyen-Orient

et Asie centrale
Hémisphère
occidental

1. Responsabilités, objectifs et pouvoirs
2. Indépendance et ressources
3. Coopération et collaboration
4. Activités autorisées
5. Critères d’agrément
6. Transfert de propriété significatif
7. Grandes opérations d’acquisition
8. Approche prudentielle
9. Méthodes et outils prudentiels
10. Déclaration aux autorités de contrôle
11. Mesures correctrices et sanctions à la disposition des autorités de contrôle
12. Contrôle sur une base consolidée
13. Relations entre les autorités du pays d’origine et du pays d’accueil
14. Gouvernance d’entreprise
15. Processus de gestion des risques
16. Exigence de fonds propres
17. Risque de crédit
18. Actifs à problèmes, provisions et réserves
19. Risque de concentration et limites d’exposition aux grands risques
20. Transactions avec des parties liées à la banque
21. Risque-pays et risque de transfert
22. Risque de marché
23. Risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire
24. Risque de liquidité
25. Risque opérationnel
26. Contrôles internes et audit
27. Communication financière et audit externe
28. Information financière et transparence
29. Utilisation abusive de services financiers

Graphique 10. Conformité aux principes fondamentaux de Bâle pour un contrôle bancaire efficace, par région
(Echelle : rouge (plus faible) à vert (plus forte), 2019) 

Source : conformité aux principes fondamentaux de Bâle pour un contrôle bancaire efficace selon le département des marchés monétaires et de capitaux du FMI.
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La gouvernance de la banque centrale dans les pays de la région peut être amé-
liorée dans trois domaines en particulier (voir Rossi et Bossu 2021 ; Cardoso et 
al. 2021) :

 • Surveillance. Une proportion importante (27 %) des conseils d’administra-
tion des banques centrales sont composés en majorité, ou uniquement, de di-
rigeants de banque centrale. Le fait que des dirigeants contrôlent le processus 
de surveillance interne ne permet pas de mettre en place des contrôles et des 
contrepoids solides pour garantir une prise de décision de qualité et éviter une 
concentration excessive du pouvoir. Si une organisation de ce type est compré-
hensible compte tenu du rôle que joue habituellement le conseil d’administra-
tion dans la formulation de la politique monétaire, il faut néanmoins veiller à 
atténuer les risques qui en découlent pour l’autonomie du conseil d’adminis-
tration par rapport à la direction générale. En outre, une grande majorité des 
conseils de surveillance des banques centrales sont présidés par le gouverneur, 
qui, dans la plupart des cas, est également responsable de l’ensemble de la ges-
tion exécutive de la banque centrale, ce qui jette un doute sur le degré d’auto-
nomie du conseil d’administration par rapport à la direction générale. Enfin, 
dans la grande majorité des banques centrales de la région, les critères de sélec-
tion des membres non dirigeants sont faibles ou inexistants18.

 • États financiers. Actuellement, seulement environ 60 % des banques centrales de 
la région publient des états financiers annuels complets, ce qui est faible par rap-
port à d’autres régions (Cardoso et al. 2021)19. Huit banques centrales ne pu-
blient pas leurs états financiers, soit parce que le pays est en conflit, soit parce que 
la banque centrale a des problèmes de confidentialité ou des pratiques insuffi-
santes sur le plan de la transparence. Moins de 40 % des banques centrales de la 
région MOAC qui publient leurs états financiers ont adopté les normes interna-
tionales d’information financière (IFRS) dans leur intégralité, et environ 20 % 
ont adopté des normes qui diffèrent dans une certaine mesure des IFRS publiées 
par le Conseil international de normalisation comptable20. En comparaison, le 
taux d’adoption intégrale des normes IFRS au niveau mondial est de 50 %. Il est 
encourageant de constater que les pratiques de contrôle sont généralement bien 
ancrées dans les banques centrales de la région MOAC qui publient leurs états fi-
nanciers. La plupart de ces banques centrales publient également leurs avis d’audit 

18La présence au sein du conseil d’administration de spécialistes de haut niveau, capables d’exprimer des avis pou-
vant différer de ceux du gouverneur, qui préside leurs réunions, est nécessaire. En effet, les gouverneurs sont souvent 
mieux informés du fonctionnement de leur institution complexe que les administrateurs indépendants et sont sou-
vent des spécialistes très respectés. Il est donc raisonnable d’attendre que le contrôle des activités du gouverneur et 
de la direction soit effectué par des administrateurs non dirigeants expérimentés et indépendants.

19Une série d’états financiers annuels comprend : 1) un état de la situation financière ; 2) un compte de résultat ; 
3) un tableau des flux de financement ; 4) un état des variations des fonds propres ; et 5) des notes d’information.

20Les modifications sont principalement liées au traitement des profits et pertes latents.
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et sont contrôlées par des cabinets d’audit internationaux21. En outre, les trois 
quarts des banques centrales contrôlées achèvent leur vérification des comptes 
dans un délai de quatre mois.

 • Autonomie des banques centrales. L’autonomie financière d’une banque cen-
trale contribue à en asseoir la crédibilité, qui est garantie par la capacité de la 
banque centrale à remplir sa mission sans recourir à une aide financière exté-
rieure. Plus important encore, la conduite d’activités quasi budgétaires est par-
fois liée à une moindre autonomie des banques centrales de la région MOAC, 
ce qui peut donner lieu à une recapitalisation de ces entités. Les deux princi-
paux types d’activités quasi budgétaires dans la région sont les prêts subven-
tionnés accordés au secteur financier et ceux octroyés à l’État22.

Dispositifs de lutte contre le blanchiment  
de capitaux et le financement du terrorisme

Un dispositif efficace de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme (LBC/FT) contribue à prévenir, décourager et repérer les activités de 
blanchiment des produits de la corruption. Sur la base des normes internationales 
établies en la matière par le Groupe d’action financière (GAFI) sur le blanchiment 
de capitaux, quatre aspects essentiels du dispositif d’un pays à cet égard permettent 
de soutenir les efforts de lutte contre la corruption : 1) les mesures préventives 
mises en œuvre par les institutions financières et d’autres entités chargées de com-
muniquer des données ; 2) la transparence des entités (par exemple, l’accès à des 
renseignements élémentaires sur la propriété effective des personnes morales et des 
constructions juridiques) ; 3) un système de justice pénale qui incrimine les actes 
de corruption et le blanchiment des gains illicites et qui permet d’enquêter sur ces 
actes, ainsi que de saisir ou de confisquer les gains en question ; et 4) la coopéra-
tion internationale et le recouvrement des avoirs liés à la corruption transnationale 
et à ses produits. Il importe également de préserver les relations de correspondance 
bancaire, car les coûts élevés de mise en conformité liés à l’exercice d’un devoir de 
diligence sur les produits éventuels de la corruption peuvent faire peser une charge 
excessive sur les correspondants bancaires.

Il est encore possible d’améliorer certains aspects des dispositifs de LBC/FT. 
Selon l’évaluation du GAFI23, les pays de la région affichent généralement une 

21Parmi les 19 banques centrales qui publient une série d’états financiers, 18 y font figurer leur avis d’audit. En 
outre, deux banques centrales qui ne publient que des états financiers abrégés basés sur leur cadre comptable local 
ont également rendu public leur avis d’audit.

22En général, les banques centrales participent à plus d’une activité quasi budgétaire ; six banques centrales ac-
cordent à la fois des prêts subventionnés au secteur financier et des prêts à l’État. Aucune information n’était dispo-
nible pour cinq banques centrales. Pour plus de précisions sur les activités quasi budgétaires des banques centrales 
dans les pays à faible revenu, voir FMI (2015).

23Le GAFI et les organismes régionaux du même type évaluent de manière exhaustive les dispositifs de LBC/FT 
des pays au regard des normes du GAFI de 2012, qui mettent l’accent de manière plus structurée sur l’évaluation du 
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faible efficacité (graphique 11) en ce qui concerne la capacité à repérer et traiter 
les actes de blanchiment de capitaux et à sanctionner leurs auteurs (indicateurs 
de justice pénale). Des insuffisances sont également constatées en ce qui concerne 
la prévention de l’entrée des produits du crime dans le secteur financier et 
d’autres secteurs (indicateurs de mesures préventives) et pour ce qui est de garantir 
la transparence des entités, même si quelques pays de la région obtiennent des 
notes élevées. En matière de coopération internationale, les indicateurs révèlent 
que la plupart des pays évalués dans la région doivent accomplir des progrès no-
tables ou modérés. Bien entendu, les progrès sont inégaux et la situation varie 
d’un pays à l’autre. Sur les 61 pays que le GAFI a inscrit sur sa liste d’États pré-
sentant de graves lacunes en matière de LBC/FT depuis 2010, un tiers se trouve 
dans la région. Si beaucoup de pays de la région ont fait suffisamment de progrès 
pour sortir de la liste du GAFI au fil des ans, quelques-uns y figurent toujours24.

niveau d’efficacité. Les évaluations complètes des dispositifs de LBC/FT entreprises au titre des normes du GAFI de 
2003 étaient davantage axées sur la conformité technique (https://www.fatf-gafi.org/).

24Pour plus de précisions, veuillez consulter le site Web du GAFI : https://www.fatf-gafi.org/home/.

MoyenneFaible Notable Élevée

Source : calculs des services du FMI à partir de rapports du GAFI ou d’organes 
régionaux analogues pour huit pays (2016–19).
Note : BC = blanchiment de capitaux ; LBC/FT = lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme.
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(Nombre de pays évalués)

Su
rv

ei
lla

nc
e

de
 la

 L
BC

/F
T

M
es

ur
es

pr
év

en
tiv

es
de

 L
BC

/F
T

Tr
an

sp
ar

en
ce

de
s 

en
tit

és

En
qu

êt
es

 B
C

Co
nfi

sc
at

io
n

Co
op

ér
at

io
n

in
te

rn
at

io
na

le

RÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVERÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVE

18



Simplifier et faire appliquer les réglementations des entreprises

Il est essentiel d’instaurer un climat des affaires attrayant et prévisible pour fa-
voriser le dynamisme du secteur privé. Il est primordial que les réglementations 
soient appliquées en toute impartialité afin d’éviter que les entreprises n’en-
courent des coûts imprévus. Des réglementations complexes peuvent également 
favoriser la corruption, ce qui peut entraîner des coûts importants pour les entre-
prises sous la forme, par exemple, de pots-de-vin ou de contretemps.

Les pays de la région ont fait des progrès considérables dans l’élimination des 
obstacles à la conduite des affaires dans les réglementations de jure. De nom-
breux pays de la région ont élaboré des législations de premier ordre, notamment 
de nouvelles lois sur les investissements ou des réglementations commerciales 
simplifiées. Bien que des variations sensibles soient observées dans la région, les 
pays ont, en moyenne, réduit le nombre de procédures et le temps nécessaire à 
leur exécution au cours de la dernière décennie.

Malgré ces améliorations notables, le caractère inégal de la mise en œuvre reste 
un problème. Les sous-groupes obtiennent en moyenne des résultats inférieurs à 
ceux de pays pairs en ce qui concerne la qualité de la réglementation et l’état de 
droit (graphique 12). Une application inégale des réglementations peut nuire à 
la réussite des réformes réglementaires, limiter leurs effets bénéfiques sur l’activité 

Comparateur RDMPFRC MOAN PE MOAN PA MOAN CAC

Source : indicateurs de gouvernance mondiaux.
Note : PA = pays avancés ; PE = pays émergents ; PFRC = pays à faible revenu 
ou en proie à un conflit ; RDM = reste du monde.
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économique du secteur privé et favoriser la corruption. Par exemple, des actes 
de corruption peuvent se produire dans des contextes où l’application de la lé-
gislation varie en fonction de la situation géographique, de la taille ou des re-
lations des entreprises, que ce soit pour des raisons liées à la tradition, à des 
pratiques relevant du népotisme, à un traitement préférentiel ou à une faible ca-
pacité administrative. De plus, les personnes désireuses de perpétuer la corrup-
tion peuvent résister à l’application de la législation. La région a connu plusieurs 
exemples d’application sélective des règles à cause d’interférences politiques et 
d’un manque de responsabilisation.

Dispositifs de lutte contre la corruption

Les pays qui souhaitent réduire de manière sensible la vulnérabilité à la corrup-
tion et les coûts économiques qui en découlent peuvent chercher à y remédier 
directement. Quatre domaines prioritaires se dessinent pour la région.

Participation à des initiatives internationales. Étant donné que la corruption ne 
connaît pas de frontières, il est important que les pays de la région participent 
aux initiatives internationales. Celles-ci offrent par ailleurs des possibilités et des 
orientations en matière de transmission du savoir entre pairs, une méthode à la-
quelle s’est ralliée la plupart des pays de la région. Presque tous ont adhéré à la 
Convention des Nations Unies contre la corruption25. En outre, tous les États 
arabes ont ratifié la Convention arabe contre la corruption. Si plusieurs pays de 
la région ont adopté les dispositions juridiques et institutionnelles nécessaires 
pour lutter contre la corruption dans le cadre de ces initiatives, ils se heurtent 
toutefois à des difficultés de mise en œuvre.

Mesures préventives de détection des activités de corruption. Dans l’ensemble, les in-
formations détenues par le secteur public ne sont pas facilement accessibles, les 
lanceurs d’alerte pas souvent protégés et les règles relatives aux conflits d’intérêts 
pas correctement appliquées. En outre, il est essentiel de disposer d’un système 
solide de déclaration de situation financière pour mettre en œuvre une stratégie 

25Sur les 31 pays qui forment la région MOAC, seule la Somalie n’a ni signé ni ratifié la Convention des Nations 
Unies contre la corruption. La Syrie l’a signée, mais ne l’a pas ratifiée. Les pays qui ont ratifié la convention se sont 
engagés à la transposer dans leur législation nationale et à l’appliquer dans la pratique. Il s’agit notamment de ren-
forcer les mesures préventives pour détecter les actes de corruption, ériger ces actes en infraction pénale (incriminer) 
et d’en poursuivre les auteurs, de coopérer au niveau international et de favoriser le recouvrement des avoirs. Les 
États parties s’engagent également à formuler une stratégie de lutte contre la corruption et à collaborer avec les or-
ganisations de la société civile. Le chapitre III de la convention prévoit trois grandes catégories d’infractions : 1) les 
actes que les États parties sont tenus d’incriminer ; 2) les actes que les États parties doivent envisager d’incriminer ; 
et 3) les actes que les États parties peuvent envisager d’incriminer. En ce qui concerne l’obligation d’envisager l’incri-
mination de certains actes, un débat doctrinal a lieu sur la mesure dans laquelle les États parties y sont tenus. À cet 
égard, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a fait remarquer que l’obligation renvoyait au fait de 
« véritablement s’efforcer d’étudier si [la mesure] serait compatible avec leur système juridique ». Voir le document 
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (2012).
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de lutte contre la corruption. La déclaration de situation financière26 est de plus 
en plus pertinente, car elle est l’un des rares instruments pouvant servir plu-
sieurs objectifs de lutte contre la corruption à la fois : prévention, détection, en-
quête, poursuites, lutte contre le blanchiment de capitaux et recouvrement des 
avoirs. Toutefois, l’adoption d’obligations en la matière dans les pays de la région 
MOAN n’en est qu’à ses débuts par rapport au reste du monde (graphique 13). 
En outre, même dans les pays qui exigent une déclaration de situation financière, 
l’application de la réglementation à cet égard est parfois insuffisante. Souvent, le 
respect de l’obligation de déclaration est faible, les déclarations ne sont pas véri-
fiées et aucune sanction n’est appliquée en cas de non-déclaration. Enfin, les dé-
clarations ne sont pas publiées et l’accès aux données correspondantes est stricte-
ment confidentiel.

Application. Des condamnations contre les fonctionnaires corrompus et la 
confiscation des produits de leurs activités illégales sont nécessaires pour ren-
forcer les efforts de responsabilisation et de lutte contre la corruption27. Une 
application insuffisante de la législation pourrait instaurer un climat d’impu-
nité et contribuer à un sentiment d’absence de reddition de comptes et de favo-
ritisme, ce qui serait propice à la corruption des agents publics, y compris par 

26Pour les entités et les personnes qui y sont soumises, la déclaration de situation financière consiste à présenter ré-
gulièrement à une autorité publique des renseignements sur leurs revenus, actifs, passifs et intérêts.

27Un système judiciaire efficace et indépendant joue un rôle crucial dans la lutte contre la corruption. La présente 
étude est axée sur les institutions économiques et ne traite pas de manière approfondie du rôle du pouvoir judiciaire.

Législation en vigueur Pas de législation en vigueur 

Source : Initiative de la Banque mondiale pour le recouvrement des avoirs volés.

Graphique 13. Pays disposant d’une législation relative à la déclaration de situation financière 
(En pourcentage du total, 2017)
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des acteurs du secteur privé, et encouragerait une application discrétionnaire des 
réglementations.

Recouvrement des avoirs et coopération entre les États. La coopération interna-
tionale est prévue par la Convention des Nations Unies contre la corruption 
et la Convention arabe contre la corruption, mais leurs dispositions sont rare-
ment appliquées dans les pays de la région. Par exemple, très peu d’affaires da-
tant des Printemps arabes ont donné lieu à un recouvrement des avoirs blanchis 
à l’étranger28. Cela est dû en partie à l’inefficacité du processus lui-même et à la 
complexité pratique et juridique de la coopération internationale sur ces ques-
tions, notamment en ce qui concerne le partage de données confidentielles, la 
coopération entre les services, etc. Il faut également faire en sorte que la menace 
de poursuites pour non-respect de ces dispositions soit crédible.

28Initiative pour le recouvrement des avoirs volés (https://star.worldbank.org/corruption-cases/?db=All).
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Les principes qui sous-tendent l’amélioration de la gouvernance économique 
s’appliquent à tous les domaines d’action de l’État et concernent plusieurs as-
pects de l’élaboration des politiques, notamment la volonté politique, les lois 
et règlements, les processus internes et les audits externes (encadré 2 ; gra-
phique 14). L’analyse faite au chapitre 2 montre que les réformes suivantes sont 
les plus susceptibles d’améliorer la gouvernance et de favoriser une croissance in-
clusive dans la région :

 • Dans tous les pays, il est indispensable d’accroître la transparence et la respon-
sabilisation pour améliorer la gouvernance, notamment en ce qui concerne les 
politiques publiques et le fonctionnement des entreprises publiques.

 • Dans la plupart des pays, il est nécessaire d’améliorer l’application de la législa-
tion en vigueur et d’éliminer les obstacles bureaucratiques.

 • Dans certains pays, il convient de renforcer la législation et les institutions, no-
tamment celles qui permettent de lutter contre la corruption.

Le présent chapitre contient des recommandations visant à remédier aux lacunes 
mises en évidence dans chaque domaine d’action au chapitre 2 et rend compte 
des progrès réalisés à ce jour par les pays. Les pays de la région disposent d’une 
marge de manœuvre dans tous les domaines d’action de l’État. Cela dit, les ré-
formes de gouvernance doivent être adaptées à la situation de chaque pays et ne 
peuvent porter leurs fruits sans une véritable détermination des dirigeants, des 
lois et des règlements bien conçus, une fonction publique dévouée et compé-
tente, et une meilleure exploitation des technologies (encadré 2).

Comment améliorer la 
gouvernance économique ?
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Améliorer la gouvernance dans les principales fonctions  
économiques relevant des administrations publiques

Institutions budgétaires

 • Publier des données budgétaires et établir des liens avec la population. Pour publier 
des informations actualisées et pertinentes sur les budgets et les dépenses publics, 
il est important d’intervenir en amont. Les documents et les textes de loi 

Graphique 14. Cadre conceptuel pour les institutions de gouvernance économique
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officiels, tels que les journaux officiels, peuvent être assez opaques pour le public. 
Pour accroître la transparence, il est donc indispensable d’en publier des versions 
plus accessibles. Ces documents doivent en outre être publiés en temps utile 
pour rester pertinents. Plusieurs pays de la région, dont l’Égypte, la Géorgie, le 
Kazakhstan et le Kirghizistan, ont amélioré l’accès du public à ces informations.

 • Simplifier les règles et règlements. Il s’agit de réduire la complexité du fonction-
nement des institutions budgétaires et des règles et règlements de gestion des 
finances publiques qui s’y rapportent. Par exemple, le Kazakhstan a mis en 
place un système universel de déclaration d’impôts en 2020 et le Tadjikistan 
a adopté un système de déclaration d’impôts électronique qui a entraîné une 
augmentation des paiements de l’impôt parmi les entreprises à haut risque. 
L’Afghanistan a modernisé sa réglementation et ses procédures budgétaires afin 
d’accroître ses recettes et de rationaliser ses dépenses. La Géorgie a amélioré 
ses procédures de gestion des finances publiques, son code des impôts, l’enre-
gistrement de ses entreprises et le dédouanement de ses importations, ce qui a 
permis de réduire la corruption et de faire passer les recettes de 12 % à 25 % 
du PIB entre 2003 et 2008 (FMI 2019b).

 • Améliorer la responsabilisation et la probité des institutions et des fonctionnaires. 
Cette démarche peut commencer par l’établissement d’un service public profes-
sionnel et sélectif, comme en Géorgie par exemple (Banque mondiale 2012). Il 
convient également de limiter le pouvoir discrétionnaire des individus dans la 
prise de décision, notamment par le passage au numérique et l’adoption de ser-
vices électroniques. Des mesures d’incitation peuvent également être adoptées : 
le Pakistan, par exemple, a instauré une rémunération aux résultats pour les per-
cepteurs d’impôts afin d’améliorer l’exactitude des évaluations fiscales.

 • Améliorer les mécanismes de passation de marchés publics. Dans le cadre d’un 
processus de passation de marchés publics bien conçu, les projets font l’objet 
d’un appel d’offres ouvert et concurrentiel, pour lequel des informations sont 
rendues publiques en temps utile. Un mécanisme de plainte qui permet de 
procéder aux vérifications nécessaires est également prévu. En outre, la reddi-
tion de comptes est assurée au moyen d’un suivi des coûts annuels des projets 
et de leur avancement concret, ainsi que par l’obligation de procéder à des au-
dits externes a posteriori. La Géorgie a adopté un service de passation de mar-
chés en ligne qui a permis d’accroître la transparence et de réduire le pouvoir 
discrétionnaire dans la prise de décision. En 2016, le Koweït a adopté une 
nouvelle loi sur les marchés publics qui vise à promouvoir la concurrence, la 
transparence et l’égalité de traitement1. En 2019, l’Arabie saoudite a égale-
ment adopté une nouvelle loi sur les marchés publics et a réformé ses procé-
dures de passation des marchés afin d’accroître l’efficience des dépenses. En 

1Le pays ouvre également la voie à la création d’organismes spécialisés dans les marchés publics au sein des struc-
tures publiques, à l’adoption de méthodes modernes d’évaluation des offres, à la prise en compte du coût du cycle 
de vie et d’autres critères non tarifaires, à la mise en place d’un mécanisme de plainte amélioré et à l’octroi d’une 
aide aux petites et moyennes entreprises.
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Afghanistan, le taux de conformité de l’Autorité nationale des marchés publics 
à l’obligation de publier les contrats de grande valeur a atteint 77,5 % en 2018 
(FMI 2019a). La mise en œuvre des réformes des marchés publics s’accélère 
en Azerbaïdjan (FMI 2019j), au Maroc (OCDE 2018a) et en Ouzbékistan 
(OCDE 2019a), où la passation électronique de marchés et une plus grande 
transparence des appels d’offres et des contrats sont au cœur des travaux de 
conception et d’adoption des nouvelles lois et pratiques réglementaires. Le 
Kazakhstan a apporté des modifications à sa législation sur les marchés publics 
qui devraient permettre de réduire considérablement le nombre de contrats 
publics conclus de gré à gré.

 • Accroître les audits et les contrôles internes. Cette démarche consiste notamment 
à faire en sorte que les procédures d’audit soient plus approfondies, plus éten-
dues et plus fiables. À cet égard, le Maroc élabore actuellement un projet de loi 
sur l’enrichissement illicite afin d’aider la Cour des comptes à déceler les actes 
qui relèvent de ce phénomène et à en poursuivre les auteurs.

 • Accroître la responsabilisation des entreprises publiques. Pour atteindre cet objectif, 
les mêmes principes que ceux visant à améliorer la gouvernance économique de 
manière plus générale peuvent être appliqués (promotion de l’intégrité, renfor-
cement des contrôles internes, application des réglementations, etc.). En outre, 
des améliorations peuvent être apportées dans des domaines spécifiques, notam-
ment en garantissant des interactions professionnelles et transparentes entre les 
entreprises publiques, les entités propriétaires et le secteur public au sens large, 
et en veillant à ce que les entreprises publiques respectent des normes de gouver-
nance similaires à celles des entreprises du secteur privé. Une politique et un dis-
positif juridique et institutionnel permettant d’assurer la surveillance financière 
des entreprises publiques (FMI 2016b) faciliteraient cette tâche. L’Afghanistan a 
récemment adopté une législation sur les entreprises publiques et les partenariats 
public–privé qui vise à en accroître la responsabilisation.

Accès aux informations économiques et sociales

 • Garantir un accès facile à l’information. Une façon de garantir l’accès à l’infor-
mation est de l’inscrire dans la loi. Des capacités considérables sont nécessaires 
pour faire appliquer ces textes de loi, car ils supposent que les institutions 
publiques disposent d’informations dans un format facilement accessible et de 
ressources suffisantes pour répondre aux demandes du public. Les technologies 
ont un rôle à jouer à cet égard : la mise en place de portails en ligne peut, à 
terme, faciliter l’accès à l’information. La Tunisie a créé en 2016 un organisme 
indépendant d’accès à l’information, doté de la personnalité juridique et de 
l’autonomie financière nécessaires pour garantir l’exercice de ce droit constitu-
tionnel. La Jordanie a fait des efforts pour améliorer l’application de sa loi en 
la matière, notamment dans le cadre de son adhésion à l’Initiative sur la trans-
parence de l’action publique (Open Government Initiative). Neuf pays de la 
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région MOAC2 ont pris des engagements dans le cadre du Partenariat en fa-
veur de la transparence de l’action publique (Open Government Partnership), 
qui réunit des réformateurs publics et des dirigeants de la société civile afin 
d’élaborer des plans d’action visant à rendre les administrations publiques plus 
inclusives, plus réactives et plus à même de rendre des comptes3.

 • Promouvoir la participation de la société civile contribuerait également à amé-
liorer la transparence et la responsabilisation du secteur public, et permettrait 
aux citoyens de participer davantage à l’élaboration des politiques publiques, 
ce qui rendrait l’action de l’État plus efficace.

 • Mieux tirer parti des nouvelles technologies. Des initiatives telles que « Maroc 
Digital 2020 » ou la plateforme « Etimad » en Arabie saoudite, qui visent à in-
formatiser les procédures administratives afin d’accroître l’efficience des services 
publics et de lutter contre la corruption, sont des pas dans la bonne direction.

Banques centrales et surveillance du secteur financier

 • Pour améliorer la qualité de la surveillance des banques centrales, la plupart des 
lois relatives aux banques centrales de la région MOAC peuvent instaurer des 
critères de sélection pour les membres des conseils de surveillance ou améliorer 
les critères déjà en place. En outre, la loi organique de la banque centrale et les 
instruments juridiques connexes devraient définir les principaux aspects d’une 
bonne gouvernance4.

 • Pour améliorer la transparence des banques centrales, il faut veiller à la publica-
tion d’une série complète d’états financiers vérifiés et appliquer un cadre comp-
table largement reconnu (tel que celui des normes IFRS), qui fournit des infor-
mations cohérentes et comparables sur la situation financière et les activités de la 

2Il s’agit de l’Afghanistan, de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan, de la Géorgie*, de la Jordanie*, du Kirghizistan, du 
Maroc, du Pakistan et de la Tunisie. Les pays avec un astérisque (*) ont pris des engagements ambitieux et por-
teurs de changements : les « engagements étoilés ». Un engagement est marqué d’un astérisque s’il répond aux cri-
tères suivants : 1) être suffisamment précis pour que son incidence éventuelle puisse être évaluée. Les engagements 
étoilés ont une spécificité « moyenne » ou « élevée » ; 2) la formulation de l’engagement doit se rapporter à au moins 
un des principes de l’Initiative sur la transparence de l’action publique, à savoir l’accès à l’information, la participa-
tion de la société civile ou la reddition de comptes à la population ; 3) l’engagement doit avoir une incidence éven-
tuelle « porteuse de changements », s’il est pleinement mis en œuvre ; 4) l’engagement doit permettre de réaliser des 
progrès notables au cours de la période de mise en œuvre du plan d’action (les progrès doivent être jugés « considé-
rables » ou « intégraux »).

3https://www.opengovpartnership.org/.
4Il est essentiel que les lois organiques énoncent les mécanismes fondamentaux de la bonne gouvernance, car ces lois 

sont contraignantes, même pour les plus hautes instances décisionnelles des banques centrales, notamment les conseils 
de surveillance. Ainsi, les lois organiques évitent que les éléments essentiels des mécanismes de bonne gouvernance re-
lèvent de la compétence des organes pour lesquels ils visent à définir les meilleures pratiques. Toutefois, d’autres outils 
de bonne gouvernance, notamment la charte du comité d’audit, figurent en bonne place dans les statuts des banques 
centrales, car ils contiennent souvent des dispositions très longues qui sont sujettes à une évolution rapide.
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banque centrale5. Pour améliorer la responsabilisation des banques centrales, des 
audits de qualité doivent être réalisés par des cabinets indépendants qui garan-
tissent la crédibilité de l’information financière et des états financiers doivent être 
établis avec exactitude et en temps voulu (voir Arda et al. 2018). Dans les pays 
qui accusent du retard en ce qui concerne la publication des états financiers et les 
cadres de responsabilisation, le FMI recommande l’adoption des normes IFRS et 
demande que les états financiers soient publiés dans le cadre des évaluations du 
dispositif de sauvegarde. Dans la région MOAC, il convient de prendre notam-
ment pour exemples : la Mauritanie, qui a récemment achevé la première phase 
d’adoption des normes IFRS, l’Iraq, qui a modifié la loi relative à la banque cen-
trale afin qu’une majorité de membres non dirigeants siègent à son conseil d’ad-
ministration et l’Afghanistan, qui a commencé à publier des états financiers dans 
le cadre de son premier programme appuyé par le FMI.

 • Renforcer les dispositifs de surveillance. Le cadre juridique de surveillance ban-
caire devrait prévoir une protection juridique pour l’autorité de surveillance. Des 
règles strictes relatives au devoir de diligence, déterminées et appliquées par les 
autorités de surveillance de la région MOAC, permettront de promouvoir des 
normes déontologiques et professionnelles plus élevées dans le secteur financier.

Lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme

Pour détecter les produits de la corruption, il est essentiel de remédier aux la-
cunes mises en évidence par le GAFI en matière de prévention, de transparence, 
d’incrimination et de coopération internationale. L’expérience des pays de la ré-
gion (en particulier ceux qui ont été évalués selon la norme 2012 du GAFI) peut 
éclairer les autres pays de la région MOAC sur les mesures à prendre pour ren-
forcer leur dispositif de LBC/FT :

 • Comprendre les risques. Une solide évaluation des risques au niveau national 
permet aux autorités de définir des priorités et d’allouer des ressources aux me-
sures et activités de LBC/FT. Par exemple, une évaluation de ce type menée en 
Arabie saoudite, avec un bon accès à l’information, la participation des auto-
rités compétentes et une méthode analytique très élaborée, a révélé une bonne 
compréhension des risques liés au blanchiment de capitaux et au financement 
du terrorisme.

 • Recouvrement des avoirs. De solides dispositifs de LBC/FT et contre la corrup-
tion contribuent également à prévenir la constitution de produits de la cor-
ruption, à la freiner et à recouvrer les avoirs qui y sont liés. Les transitions po-
litiques dans la région ont mis en évidence les difficultés rencontrées pour 

5Les normes IFRS ont été élaborées et sont tenues à jour par le Conseil international de normalisation comptable, 
un organisme indépendant d’établissement de normes comptables. L’objectif dudit conseil est de veiller à ce que les 
normes soient appliquées de manière cohérente à l’échelle mondiale. Les normes IFRS sont aujourd’hui utilisées par 
plus de 100 pays, dont plus des deux tiers du Groupe des Vingt.
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récupérer les actifs cachés à l’étranger (par exemple, manque d’informations 
permettant de suivre les actifs, lenteur des réponses aux demandes d’informa-
tion, etc.). En tant que principe fondamental de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption, le recouvrement des avoirs volés passe par la mise 
en place de mécanismes efficaces qui permettent de les retrouver, de les saisir 
ou les confisquer et de les restituer à terme.

 • Remédier à la vulnérabilité des dispositifs de LBC/FT. Renforcer l’efficacité de ces 
dispositifs permettrait d’appuyer l’action globale de lutte contre la corruption.

 o En matière de surveillance, les pays de la région MOAC peuvent renforcer le 
contrôle des exigences de probité et de compétence des institutions financières 
(par exemple, identification des bénéficiaires effectifs), la prise en considéra-
tion des acteurs non professionnels et des entreprises désignés, les démarches 
de surveillance fondées sur le risque (comme l’identification des personnes ex-
posées sur le plan politique) et les mesures d’exécution (par exemple, régimes 
de sanctions inadéquats). Pour l’Arabie saoudite, par exemple, il a été constaté 
qu’une surveillance relativement étroite était exercée en matière de lutte contre 
le blanchiment de capitaux dans les secteurs à haut risque, conformément à 
une méthode fondée sur le risque, et que beaucoup d’efforts de sensibilisation 
et de dialogue auprès des entités concernées avaient été faits pour leur faire 
part des nouvelles obligations et dispositions en matière de surveillance.

 o En ce qui concerne la transparence des entités, le fait de disposer d’informations 
sur la propriété des personnes morales et des constructions juridiques (telles 
que les fiducies) contribuera à empêcher que celles-ci ne soient utilisées à des 
fins de blanchiment de capitaux ou de corruption. La détection des cas de 
conflit d’intérêts, de versement de pots-de-vin ou de collusion (par exemple, 
le propriétaire effectif d’une société soumissionnant pour un contrat public 
est également le fonctionnaire chargé d’approuver le contrat, un membre de 
sa famille ou un proche associé) peut être facilitée si les données sur la pro-
priété des sociétés soumissionnaires sont rendues disponibles et accessibles. En 
Arménie, les informations élémentaires sur la propriété des personnes morales 
sont accessibles au public et celles-ci sont tenues de fournir des renseignements 
sur leurs propriétaires effectifs. Dans le rapport d’évaluation de 2015 sur la 
LBC/FT, il est également noté que le registre des propriétaires effectifs est 
tenu par le registre d’État et il est recommandé d’améliorer davantage le suivi 
des informations sur les propriétaires effectifs, leur vérification et le régime de 
sanctions en cas de non-respect de la législation.

 o Sur le plan de la coopération internationale, des efforts supplémentaires 
doivent être déployés pour assurer une entraide judiciaire permettant d’amé-
liorer les démarches d’enquête et de poursuite, en particulier dans les affaires 
comportant un élément transnational. En tant que centre financier et com-
mercial, Bahreïn attache une grande importance à la coopération internatio-
nale. Les autorités du pays envoient des demandes d’entraide judiciaire et y 
répondent (y compris pour la saisie et le gel de comptes bancaires en rapport 
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avec des accusations de corruption sur un territoire étranger) et ont recours 
à des mécanismes de coopération informels à diverses fins.

Règlementation de la pratique des affaires

 • Simplifier les réglementations. Au cours de la dernière décennie, les pays de 
la région ont pris des mesures pour simplifier la réglementation de la pra-
tique des affaires. Par exemple, l’Égypte a réduit le nombre de règlements 
et d’exonérations fiscales et a simplifié la procédure de création d’une entre-
prise. La Géorgie a utilisé un modèle dit « Zéro Plus » pour réformer son sec-
teur public : elle a supprimé tous les permis et licences précédents, puis en a 
conçu et adopté de nouveaux. Plusieurs pays ont réduit le délai de délivrance 
des permis de construire (Bahreïn, Émirats arabes unis, Koweït, Pakistan), 
d’obtention d’un nouveau raccordement électrique (Arabie saoudite, Bahreïn, 
Koweït, Maroc, Oman, Pakistan, Qatar) et d’enregistrement des biens fon-
ciers (Koweït, Oman, Qatar, Tunisie). Plusieurs pays ont mis en place un sys-
tème amélioré de soumission et de traitement électroniques des documents re-
latifs aux exportations (Arabie saoudite, Arménie, Émirats arabes unis, Koweït, 
Maroc) et aux importations (Arabie saoudite, Koweït, Maroc, Ouzbékistan).

 • Rendre les réglementations plus transparentes et plus applicables. Les pays ont pris 
des mesures visant à accroître la transparence telles que : l’amélioration de 
l’accès du public aux informations concernant la réglementation des permis de 
construire (Géorgie), la publication des tarifs de l’électricité (Égypte, Pakistan) 
et une transparence accrue des renseignements sur l’enregistrement des biens 
fonciers (Azerbaïdjan, Bahreïn, Koweït, Pakistan, Qatar, Tunisie). Les guichets 
uniques se sont révélés efficaces dans le monde entier pour améliorer le carac-
tère pratique des démarches, réduire au minimum les temps d’attente et éliminer 
certaines formalités administratives. Ils facilitent également l’application des ré-
glementations et servent de point de contact principal aux entreprises et aux ci-
toyens pour accéder à de nombreux services et informations publics. Ils ont été 
mis en place à des degrés divers dans plusieurs pays de la région pour faciliter 
l’enregistrement des entreprises6. Le Kazakhstan, par exemple, dispose désor-
mais d’un vaste réseau de « centres de services publics » qui, sur la base des mo-
dèles utilisés au Canada et en Australie, offrent des centaines de services. Dans 
certains pays, les guichets uniques ont permis de lutter contre la petite corrup-
tion, en particulier dans le cadre d’une action visant à réduire la corruption en 
général, en supprimant la possibilité aux fonctionnaires d’exiger des pots-de-vin 
lorsque les citoyens demandent des documents. L’Azerbaïdjan a mis au point un 
guichet numérique de service public appelé ASAN (facile), qui a été utilisé par 
5 millions de personnes au cours des quatre dernières années. La Tunisie a mis 
en place des guichets uniques et a réduit les frais de création d’entreprise.

6 Il s’agit des pays suivants : Afghanistan, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Djibouti, Égypte, Jordanie, 
Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Mauritanie, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Qatar, Tadjikistan et Tunisie.
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 • Associer la société civile aux réformes de la réglementation de la pratique des af-
faires. En Tunisie, l’ouverture de la société civile a été stimulée par une jeu-
nesse rompue aux nouvelles technologies et a accompagné les réformes, ce qui 
a donné lieu à une évolution importante des procédures relatives à la créa-
tion d’entreprise, à la pratique des affaires et à la participation à ces activités. 
En 2017 par exemple, la société civile a joué un rôle déterminant dans l’adop-
tion par le Parlement tunisien de la stratégie « Tunisie Numérique 2020 », qui 
comprend des dispositions visant à faciliter la création d’entreprise.

Dispositifs de lutte contre la corruption

 • S’appuyer sur les meilleures pratiques internationales. De nombreux pays de la 
région MOAC ont transposé les engagements pris au titre de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption dans leur droit interne et ont renforcé 
leur coopération à l’échelle internationale7. Certains sont allés plus loin dans la 
transposition technique des infractions visées dans la convention et en ce qui 
concerne les améliorations connexes des lois de procédure pénale. Cela a été 
le cas de l’Afghanistan en 2017, par exemple, pour la reconnaissance des actes 
de corruption8. De nombreux pays de la région MOAC ont également mis en 
place des organismes spécialisés pour superviser la mise en œuvre des stratégies 
de lutte contre la corruption, qui sont requises en vertu de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption9. Il est important que ces organismes, en 
particulier ceux qui ont des pouvoirs d’enquête, soient suffisamment indépen-
dants et disposent de ressources suffisantes, notamment au moyen d’une for-
mation adéquate de leurs effectifs.

 • Améliorer l’application de la législation anticorruption. La Jordanie, où une ins-
titution transparente de lutte contre la corruption publie régulièrement des 
rapports d’activité, est un bon exemple à cet égard. En Géorgie, lorsque la 
campagne de lutte contre la corruption a débuté, en 2004, les autorités ont li-
cencié l’ensemble des policiers chargés de la circulation et arrêté les hauts fonc-
tionnaires soupçonnés de corruption. En Afghanistan, depuis la fin 2017, mo-
ment où la stratégie nationale de lutte contre la corruption a été adoptée, le 
ministère public a engagé des poursuites dans quelque 1 635 affaires, qui ont 

7 Le respect des obligations de la Convention des Nations Unies contre la corruption est évalué au moyen d’un 
mécanisme d’examen par les pairs, dans le cadre duquel deux autres États parties examinent dans quelle mesure 
le pays a respecté ses obligations. Ces évaluations sont conçues pour déterminer des domaines de bonne pratique, 
ainsi que les domaines dans lesquels des efforts supplémentaires peuvent être nécessaires. Voir la résolution 3/1 de la 
Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption. À l’heure actuelle, la première 
série d’évaluations par les pairs, qui porte sur les chapitres III et IV de la convention, est presque terminée.

8 Disponible en français à l’adresse suivante : https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/Publications/
Convention/08-50027_F.pdf.Voir également FMI 2017a, page 27, dans lequel figure un tableau des documents 
relatifs à l’incrimination de la corruption soumis au Parlement, conformément à la Convention des Nations 
Unies contre la corruption, et les données tirées des rapports de la mission d’assistance de l’ONU en Afghanistan 
(FMI 2019a, pages 18–20).

9 Voir les articles 5 et 6 de la Convention des Nations Unies contre la corruption.
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abouti à la condamnation de 468 personnes à des peines de prison et à la per-
ception de plus de 14 millions de dollars d’amendes.

 • Adopter des dispositifs de lutte contre la corruption clairement définis et créer des ins-
titutions pour les appliquer. Les pouvoirs publics peuvent ainsi faire savoir que la 
corruption ne sera pas tolérée et mettre en place des mécanismes pour y remédier. 
Une réglementation pertinente doit notamment prévoir la protection des lan-
ceurs d’alerte, la mise en évidence des conflits d’intérêts et leur élimination. En 
Afghanistan et au Kirghizistan, les fonctionnaires sont tenus de déclarer leur patri-
moine et la loi de lutte contre la corruption prévoit la publication d’informations 
sur les revenus et les avoirs de certaines catégories de fonctionnaires et de leur fa-
mille. En 2018, la Tunisie a adopté une loi sur la déclaration de patrimoine.

 • Faciliter l’échange d’informations à l’échelle nationale et internationale. Il est essen-
tiel que les organismes concernés coopèrent pour s’assurer que les délits de cor-
ruption sont détectés, font l’objet d’une enquête et aboutissent à la poursuite de 
leurs auteurs et à leur sanction. La participation de diverses parties prenantes, 
dont des organisations de la société civile, pourrait également contribuer à ren-
forcer la légitimité des institutions de lutte contre la corruption.

Tirer parti des travaux du FMI et d’autres organisations internationales

Le FMI coopère avec ses pays membres sur les questions de gouvernance et de cor-
ruption. Dans le cadre de son mandat, cette coopération se déroule sous la forme de 
programmes, d’activités de surveillance ou d’assistance technique. En outre, les pays 
membres peuvent demander au FMI de procéder à une évaluation approfondie de 
leur structure de gouvernance. Lorsqu’un programme appuyé par le FMI est mis en 
place, la coopération peut être officialisée au moyen d’une conditionnalité structu-
relle portant sur des mesures jugées essentielles à la réussite du programme. Dans le 
cadre de ses activités de surveillance, le FMI peut attirer l’attention des autorités sur 
des facteurs de vulnérabilité liés à la gouvernance et à la corruption essentiels au ni-
veau macroéconomique et les conseiller sur les réformes à mettre en œuvre pour y 
remédier. Pour un groupe spécifique de pays, y compris l’ensemble du G-7, et sur 
la base du volontariat, la surveillance du FMI se traduit notamment par une évalua-
tion des mesures visant à empêcher les acteurs privés de ces pays d’offrir des pots-
de-vin à des fonctionnaires étrangers (« le côté offre ») ou de fournir des services per-
mettant de dissimuler des produits de la corruption. Au moyen de son dispositif de 
renforcement des capacités, le FMI offre des conseils, une assistance technique et 
une formation sur la mise en œuvre des politiques dans des domaines spécifiques.

Le FMI promeut la bonne gouvernance au moyen de nombreuses initiatives. Il en-
courage notamment ses pays membres à améliorer la reddition de comptes et la 
transparence en publiant les documents relatifs à leur coopération avec le FMI, que 
ce soit dans le cadre d’un programme10 ou d’activités de surveillance11. Le FMI 

10 Voir FMI 2017c.
11 Voir FMI 2019g.
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évalue également le respect par ses pays membres de certaines normes internatio-
nales de transparence dans le cadre de l’initiative en matière de normes et codes12. 
En outre, le FMI a défini des principes de transparence pour les politiques bud-
gétaires et monétaires et pour une gestion transparente des recettes tirées de res-
sources naturelles13. À un niveau plus ponctuel, en plus du partage obligatoire 
de certaines données prévu dans les statuts du FMI, celui-ci encourage ses pays 
membres à appliquer et à adopter certaines normes de collecte et de communica-
tion de données14 afin de fournir à leur population et au monde entier des don-
nées économiques et financières exhaustives, opportunes, accessibles et fiables.

L’action en matière de gouvernance porte sur des domaines essentiels sur le plan 
macroéconomique :

 • Dispositifs de LBC/FT et de lutte contre la corruption15. Avec l’appui du FMI en 
matière de développement des capacités, plusieurs pays de la région ont pro-
cédé à des réformes majeures pour ne plus être soumis à la surveillance du 
GAFI et être retirés de sa liste publique de pays présentant des lacunes stra-
tégiques en matière de LBC/FT (par exemple, Afghanistan, Iraq, Koweït et 
Soudan), et pour atténuer les pressions exercées sur les relations de correspon-
dance bancaire (par exemple, Soudan). Les services du FMI ont également 
mené des activités de développement des capacités visant à aider les pays à 
mettre en œuvre des mesures dans le cadre de programmes appuyés par le FMI 
(par exemple, Iraq et Tunisie) ou d’une surveillance bilatérale (par exemple, 
Arabie saoudite, Djibouti, Oman et Qatar16) ;

 • Gouvernance budgétaire. Compte tenu de la baisse des prix des hydrocarbures 
et de la nécessité de rationaliser les dépenses et de recouvrer des recettes, l’amé-
lioration de la gouvernance budgétaire a été au centre de plusieurs consulta-
tions au titre de l’article IV en 2019 : les entretiens menés à cet égard ont, par 
exemple, aidé l’Arabie saoudite, le Bahreïn, le Koweït et le Turkménistan à dé-
celer des lacunes, notamment en matière de transparence budgétaire, et éla-
borer des solutions possibles17. Des réformes visant à améliorer la gouvernance 
budgétaire par un renforcement de la gestion des finances publiques et une 
augmentation des recettes ont également été examinées dans le cadre des pro-
grammes appuyés par le FMI en Mauritanie. Le FMI collabore également avec 
la Banque mondiale, l’Union européenne et les organismes de développement 

12 Voir le document FMI 2017e, dans lequel est expliqué le rôle du FMI dans la reconnaissance et la diffusion des 
normes internationales et les travaux en cours dans divers domaines.

13 Voir FMI 2019f.
14 Disponible à l’adresse suivante : https://dsbb.imf.org/.
15 Voir FMI 2017b et 2019h.
16 Consultations de 2018 (encadré 7) et de 2019 (FMI, 2019e) au titre de l’article IV avec les autorités saou-

diennes, dans lesquelles sont décrits plus en détail les efforts de réforme de la gouvernance et de lutte contre la cor-
ruption entrepris par les autorités saoudiennes.

17 Voir FMI 2019c ; 2019d ; 2019e.
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de la France, de la Norvège, du Royaume-Uni, de la Slovaquie et de la Suisse 
pour procéder à des évaluations des dépenses publiques et de la responsabilité 
financière18. En outre, le FMI s’associe à d’autres membres de la communauté 
internationale dans le cadre de divers groupes, notamment au titre de l’Ini-
tiative pour la transparence des industries extractives, du groupe de travail du 
G-20 sur la lutte contre la corruption, du Forum international des fonds sou-
verains et de l’Initiative pour le recouvrement des avoirs volés. 

 • Gouvernance monétaire et gouvernance du secteur financier. Lorsque le FMI ac-
corde un prêt à un pays, il procède à un travail de vérification approfondi pour 
s’assurer que la banque centrale recevant ses ressources est en mesure de gérer 
ces fonds et de communiquer des données financières fiables. Cette évaluation 
des dispositifs de sauvegarde permet d’analyser la structure de gouvernance et 
de contrôle de la banque centrale. En outre, le programme d’évaluation du sec-
teur financier permet de procéder à une analyse complète et approfondie du sec-
teur financier d’un pays. À ce jour, plus des trois quarts des institutions des pays 
membres ont fait l’objet d’un programme d’évaluation du secteur financier.

 • Cadre réglementaire. Encourager l’activité du secteur privé et la création d’em-
plois est indispensable dans le cadre d’une stratégie visant à atteindre une 
croissance plus élevée et plus inclusive dans les pays de la région MOAC. 
L’amélioration du cadre réglementaire pour les entreprises, y compris par un 
allégement des lourdeurs administratives, une simplification de la réglementa-
tion et une application plus impartiale de celle-ci, a donc fait l’objet de travaux 
de surveillance dans la plupart des pays de la région19.

La communauté internationale soutient les efforts des pays, notamment au 
moyen de conventions et de critères de référence. L’OCDE et l’ONU ont établi 
des guides de bonne gouvernance qui sont intégrés dans des conventions telles 
que la Convention des Nations Unies contre la corruption ou la convention 
de l’OCDE sur la lutte contre la corruption. Les pays qui signent ces conven-
tions doivent respecter les normes et règles internationales et bénéficient pour 
cela d’activités de transmission du savoir entre pairs et d’assistance technique. 
L’examen minutieux international qui accompagne ces conventions peut donner 
lieu à des progrès considérables dans les pays signataires. Plus généralement, la 
participation aux initiatives internationales mentionnées tout au long du présent 
document, telles que l’Initiative pour la transparence des industries extractives20 
ou l’Initiative sur la transparence de l’action publique, peut fortement inciter les 
pays à faire avancer leurs réformes et à les inscrire dans la durée.

18 Voir le site Web suivant : http ://www.pefa.org/.
19 Une enquête menée en 2017 auprès de toutes les équipes-pays de la région Moyen-Orient et Asie centrale ré-

vèle que plus de 70 % des équipes conseillent les pays sur l’amélioration du climat des affaires. Dans la plupart des 
cas, ces conseils portent notamment sur le renforcement du cadre juridique.

20 La norme ITIE exige la divulgation d’informations tout au long de la chaîne de valeur des industries extrac-
tives : site d’extraction, mode de circulation des recettes au sein des administrations publiques et moyens d’en faire 
profiter la population (https://eiti.org/).
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Pour améliorer la gouvernance, il est indispensable d’agir sur plusieurs fronts. Le gra-
phique 14 présente les éléments de base d’une amélioration de la gouvernance et d’une ré-
duction de la corruption, à commencer par la volonté politique et le souci d’associer toutes 
les parties prenantes. Il met en évidence les démarches nécessaires qui, étayées par un sys-
tème judiciaire et une législation solides, des activités de renforcement des capacités et 
le recours aux technologies, permettent d’assurer une application et une mise en œuvre 
appropriées et impartiales de la législation (graphique établi sur la base des documents 
FMI 2019b et OCDE 2017).

Remédier aux lacunes de gouvernance et réduire la corruption, en particulier lorsque 
celles-ci sont systémiques, constituent une entreprise de longue haleine qui nécessite une 
collaboration pleine et entière de la société et une attention constante (par exemple, docu-
ments ONU 2019a et 2019b). Une forte détermination des dirigeants est indispensable pour 
mener à bien des réformes ambitieuses qui s’inscrivent dans la durée. Elle contribue à ré-
duire la probabilité d’une corruption à grande échelle et permet de s’attaquer à des intérêts 
particuliers souvent puissants, qui résistent au changement. Les dirigeants donnent ainsi 
l’exemple à tous les segments de l’administration et rendent difficile la petite corruption 
à un niveau inférieur. Parallèlement, comme pour d’autres réformes, les mesures prévues 
doivent être clairement communiquées et expliquées à la population et à la société civile, 
qui ainsi non seulement bénéficieront de ces réformes, mais s’y rallieront et participeront à 
leur mise en œuvre une fois qu’elles en auront les moyens, notamment en disposant des in-
formations nécessaires et de la légitimité pour le faire.

La législation, l’utilisation des technologies, ainsi que le dévouement et la compétence des 
fonctionnaires permettent d’appuyer les efforts de réforme :

Des lois et des règlements bien conçus constituent la pierre angulaire de toute démarche visant 
à améliorer la gouvernance et à réduire la vulnérabilité à la corruption.

Des activités de renforcement des capacités et des incitations en faveur des fonctionnaires ainsi 
que des institutions bien structurées sont nécessaires pour assurer une mise en œuvre réussie. 
Il convient, par exemple, de former correctement les agents de contrôle et d’audit internes 
ou les vérificateurs externes et de leur offrir des incitations adéquates afin de les fidéliser. 
Plus généralement, les fonctionnaires peuvent être sensibilisés aux problèmes et aux risques 
de corruption, notamment les conflits d’intérêts, et formés pour y faire face à leur niveau. 
La promotion de la probité du secteur public peut permettre d’instaurer un climat favo-
rable à la réduction de la corruption.

Les nouvelles technologies peuvent également jouer un rôle décisif dans l’amélioration de la 
gouvernance et la lutte contre la corruption. Les administrations publiques ont de plus en 
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plus recours aux nouvelles technologies pour fournir des services publics de manière plus 
efficiente et en garantir la transparence. Des services d’administration en ligne peuvent, 
par exemple, être utilisés pour la déclaration et le paiement des impôts, ce qui réduirait 
l’interaction avec les contribuables, pour l’achat de biens et de services, pour effectuer des 
transferts au moyen de la technologie biométrique et de paiements numériques, etc. Des 
innovations technologiques récentes, notamment l’apprentissage automatique et les crypto-
monnaies, ainsi que des initiatives internationales telles que l’échange automatique d’in-
formations peuvent également contribuer à assurer un meilleur suivi des flux illicites. Les 
chaînes de blocs et d’autres technologies numériques aident les pouvoirs publics à amé-
liorer la transparence et la responsabilisation. L’intelligence artificielle peut contribuer à 
mieux détecter les infractions et les actes de fraude commis par des cols blancs. Cependant, 
les nouvelles technologies présentent également des défis : la cryptomonnaie, par exemple, 
permet à ses utilisateurs de garder l’anonymat, ce qui peut faciliter les transactions relevant 
de la corruption et du blanchiment de capitaux.

Pour détecter, prévenir et décourager la corruption, les institutions économiques doivent 
intervenir à quatre niveaux qui peuvent s’appliquer à toutes les fonctions de l’État : struc-
tures et processus organisationnels, dispositifs de contrôle, audits et surveillance externes, et 
mécanismes de transparence.

Encadré 2 (fin)

RÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVERÉFORMES DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE AU SERVICE D’UNE CROISSANCE INCLUSIVE

36



En 2018, le FMI a lancé un cadre d’analyse renforcé visant à diagnostiquer plus 
systématiquement les lacunes de gouvernance et leurs liens avec la corruption au 
cours de la mise en œuvre des programmes appuyés par l’institution ainsi que 
de ses activités de surveillance et d’assistance technique (FMI 2018). En appli-
cation de ce cadre, le FMI évalue les fragilités de gouvernance dans six fonctions 
de l’État qui ont été définies comme les plus pertinentes pour l’activité écono-
mique : 1) la gouvernance budgétaire (structure institutionnelle et pratiques qui 
sous-tendent l’administration des recettes, la gestion des finances publiques et 
la transparence budgétaire) ; 2) la surveillance du secteur financier (organisme 
de surveillance et dispositifs de réglementation et de contrôle du système finan-
cier) ; 3) la gouvernance et le fonctionnement de la banque centrale (mandat, 
structure décisionnelle et autonomie de la banque centrale, dispositifs de red-
dition de comptes et de transparence et mécanisme de contrôle interne) ; 4) la 
réglementation du marché (cadre réglementaire pour les entreprises privées) ; 
5) l’état de droit (dispositifs régissant les droits de propriété et les droits contrac-
tuels et leur application) ; et 6) la LBC/FT (cadres juridique et institutionnel et 
leur mise en œuvre).

Le présent document s’appuie sur le cadre susmentionné et, par souci de clarté, 
regroupe les fonctions de l’État dans quatre grands domaines d’action : la po-
litique budgétaire (1), la banque centrale et la surveillance du secteur finan-
cier (2 et 3), les dispositifs de LBC/FT (6) et le cadre réglementaire (4 et 5). Il 
traite également de la transparence et de la responsabilisation des administra-
tions publiques, ainsi que de la qualité du dispositif de lutte contre la corrup-
tion, qui sont des questions transversales. Il utilise la définition de la corruption 
retenue dans ledit cadre, à savoir l’abus d’une fonction publique à des fins pri-
vées. La gouvernance économique est définie comme la responsabilisation, la 
transparence et l’efficacité des institutions participant à l’élaboration et à la mise 
en œuvre de la politique économique. Les lacunes de gouvernance au niveau des 
institutions, des mécanismes et des pratiques par lesquels les pouvoirs publics 
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exercent leur autorité dans un pays peuvent exister parallèlement ou indépen-
damment de la corruption perçue et peuvent avoir des répercussions détermi-
nantes sur le plan macroéconomique et peser ainsi sur les résultats économiques.

Un seul département du FMI, le département Moyen-Orient et Asie centrale, 
est chargé de la région dont il est question dans le présent document, à savoir 
le Moyen-Orient, l’Afrique du Nord et des pays du Caucase et d’Asie centrale. 
Dans la nouvelle classification de l’édition d’octobre 2019 des Perspectives de 
l’économie mondiale, cette région est désignée par l’acronyme  MOAC (Moyen-
Orient, Afrique du Nord, Afghanistan, Pakistan, Caucase et Asie centrale).

Pour compléter les informations recueillies à travers les diverses activités du 
FMI et pour pouvoir faire des comparaisons internationales pertinentes, la pré-
sente étude utilise des indicateurs établis par des tiers. Il convient de noter que 
ces indicateurs reposent sur des questionnaires soumis à des sources nationales. 
Certains d’entre eux sont ainsi fondés sur la perception ou les avis subjectifs des 
participants, tandis que d’autres reposent sur les évaluations d’organismes inter-
nationaux de renom. Tous les indicateurs utilisés dans la présente étude sont lar-
gement reconnus et utilisés dans le monde entier. Dans la mesure du possible, 
l’étude utilise plusieurs indicateurs provenant de différentes sources pour évaluer 
chaque aspect de la gouvernance.
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Les pays à faible revenu ou en proie à un conflit de la région MOAN sont 
l’Afghanistan, Djibouti, l’Iraq, la Libye, la Mauritanie, la Somalie, le Soudan, la 
Syrie et le Yémen.

Les pays émergents de la région MOAN sont l’Algérie, l’Égypte, l’Iran, la 
Jordanie, le Liban, le Maroc et la Tunisie.

Les pays avancés de la région MOAN sont l’Arabie saoudite, Bahreïn, les 
Émirats arabes unis, le Koweït, Oman et le Qatar.

La région CAC est composée de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan, de la Géorgie, 
du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan, du Tadjikistan et du 
Turkménistan.

Les pays à faible revenu du reste du monde constituent le groupe de compa-
raison pour les pays à faible revenu ou en proie à un conflit de la région MOAN. 
Ce groupe est composé des pays suivants : Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Comores, Côte d’Ivoire, Érythrée, 
Éthiopie, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Haïti, Honduras, Kenya, 
Kiribati, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Moldova, Mozambique, 
Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, République centrafricaine, République du Congo, République démo-
cratique du Congo, République démocratique populaire lao, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Îles Salomon, Soudan du Sud, 
Tanzanie, Tchad, Timor-Leste, Togo, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe.

Les pays émergents du reste du monde constituent le groupe de comparaison 
pour les pays émergents des régions MOAN et CAC. Ce groupe est composé des 
pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Aruba, Bahamas, Barbade, Bélarus, Belize, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
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Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Cabo Verde, Chili, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Dominique, Équateur, El Salvador, Guinée 
équatoriale, Eswatini, Fidji, Gabon, Grenade, Guatemala, Guyana, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Jamaïque, Kosovo, Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, 
Îles Marshall, Maurice, Mexique, Micronésie, Mongolie, Monténégro, Namibie, 
Nauru, Pakistan, Palaos, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, 
République dominicaine, Roumanie, Russie, Samoa, Serbie, Seychelles, Sri 
Lanka, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Suriname, Thaïlande, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu et Venezuela.

Les pays avancés du reste du monde constituent le groupe de comparaison 
pour les pays avancés de la région MOAN. Ce groupe est composé des pays 
suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chypre, Corée 
du Sud, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Grèce, 
RAS de Hong Kong, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, RAS de Macao, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, République tchèque, Royaume-Uni, Saint-Marin, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse.
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